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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - n° 000292418

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 153837

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

, SIREN n°: 398115808, sis(e)  9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

4
.4

  
p

a
g

e
 3

/3
0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
3
8
3
7
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
9
2

4
1

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 3/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

4
.4

  
p

a
g

e
 4

/3
0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
3
8
3
7
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
9
2

4
1

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Chazay d'Azergues - Les Bageardes, Parc social
public, Construction de 52 logements situés 1 à 14, rue Marie Curie; 1 à 19, rue Moure; 1 à 19, rue Cabrol
69380 CHAZAY-D'AZERGUES.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de huit millions
deux-cent-quatre-vingt-un mille deux-cent-quarante-neuf euros (8 281 249,00 euros) constitué de 5 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant d'un million six-cent-vingt-neuf mille cinquante-quatre euros (1 629 054,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de sept-cent-quatre-vingt-quatre mille huit-cent-trente-trois euros
(784 833,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de trois millions six-cent-quatre-vingt-dix mille trois-cent-vingt-cinq euros
(3 690 325,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant d'un million huit-cent-trente-neuf mille trente-sept euros (1 839 037,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2018, d’un montant de trois-cent-trente-huit mille euros (338 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

6/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

4
.4

  
p

a
g

e
 7

/3
0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
3
8
3
7
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
9
2

4
1

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PLUS) 

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

24/02/2024 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

1 629 054 €

Equivalent

Indemnité

5569748

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,4 %

Livret A

40 ans

(J-40)

2,6 %

2,6 %

2,6 %

0,5 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLAI foncier

Equivalent

784 833 €

Indemnité

5569749

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

60 ans

(J-40)

0,3 %

3,3 %

3,3 %

3,3 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

3 690 325 €

Equivalent

Indemnité

5569750

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,5 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

1 839 037 €

Equivalent

Indemnité

5569751

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

60 ans

(J-40)

0,3 %

3,3 %

3,3 %

3,3 %

0 %

DR

0 €

-

13/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2018

Sans indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

338 000 €

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5569747

Annuelle

Annuelle

30 / 360

1,09 %

1,09 %

40 ans

20 ans

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2018

Sans indemnité

Amortissement

Equivalent

338 000 €

prioritaire

5569747

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,09 %

1,09 %

40 ans

20 ans

0,6 %

3,6 %

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

16/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

4
.4

  
p

a
g

e
 1

7
/3

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
3
8
3
7
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
9
2

4
1

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

Caisse des dépôts et consignations
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE CHAZAY D'AZERGUES (69)

 DEPARTEMENT DU RHONE

PIERRES DOREES

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

25,00

25,00

23/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Notifications 

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

25/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

26/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

27/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 28/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

30/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U108565, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 153837, Ligne du Prêt n° 5569747
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U108565, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 153837, Ligne du Prêt n° 5569748
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U108565, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 153837, Ligne du Prêt n° 5569749
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U108565, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 153837, Ligne du Prêt n° 5569750
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U108565, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 153837, Ligne du Prêt n° 5569751
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03





Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0292418 - IMMOBILIERE RHONE ALPES Capital prêté : 338 000 €

N° du Contrat de Prêt : 153837 / N° de la Ligne du Prêt : 5569747 Taux effectif global : 1,09 %

Opération : Construction Taux théorique par période :

Produit : PHB - 2.0 tranche 2018 1ère Période : 0,00 %

2ème Période : 3,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/11/2024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

2 24/11/2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

3 24/11/2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

4 24/11/2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

5 24/11/2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

6 24/11/2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

7 24/11/2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

8 24/11/2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 24/11/2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

10 24/11/2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

11 24/11/2034 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

12 24/11/2035 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

13 24/11/2036 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

14 24/11/2037 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

15 24/11/2038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

16 24/11/2039 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

17 24/11/2040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

18 24/11/2041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

19 24/11/2042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

20 24/11/2043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00 0,00

21 24/11/2044 3,60 29 068,00 16 900,00 12 168,00 0,00 321 100,00 0,00

22 24/11/2045 3,60 28 459,60 16 900,00 11 559,60 0,00 304 200,00 0,00

23 24/11/2046 3,60 27 851,20 16 900,00 10 951,20 0,00 287 300,00 0,00

24 24/11/2047 3,60 27 242,80 16 900,00 10 342,80 0,00 270 400,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 24/11/2048 3,60 26 634,40 16 900,00 9 734,40 0,00 253 500,00 0,00

26 24/11/2049 3,60 26 026,00 16 900,00 9 126,00 0,00 236 600,00 0,00

27 24/11/2050 3,60 25 417,60 16 900,00 8 517,60 0,00 219 700,00 0,00

28 24/11/2051 3,60 24 809,20 16 900,00 7 909,20 0,00 202 800,00 0,00

29 24/11/2052 3,60 24 200,80 16 900,00 7 300,80 0,00 185 900,00 0,00

30 24/11/2053 3,60 23 592,40 16 900,00 6 692,40 0,00 169 000,00 0,00

31 24/11/2054 3,60 22 984,00 16 900,00 6 084,00 0,00 152 100,00 0,00

32 24/11/2055 3,60 22 375,60 16 900,00 5 475,60 0,00 135 200,00 0,00

33 24/11/2056 3,60 21 767,20 16 900,00 4 867,20 0,00 118 300,00 0,00

34 24/11/2057 3,60 21 158,80 16 900,00 4 258,80 0,00 101 400,00 0,00

35 24/11/2058 3,60 20 550,40 16 900,00 3 650,40 0,00 84 500,00 0,00

36 24/11/2059 3,60 19 942,00 16 900,00 3 042,00 0,00 67 600,00 0,00

37 24/11/2060 3,60 19 333,60 16 900,00 2 433,60 0,00 50 700,00 0,00

38 24/11/2061 3,60 18 725,20 16 900,00 1 825,20 0,00 33 800,00 0,00

39 24/11/2062 3,60 18 116,80 16 900,00 1 216,80 0,00 16 900,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/11/2063 3,60 17 508,40 16 900,00 608,40 0,00 0,00 0,00

Total 465 764,00 338 000,00 127 764,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48

4/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
3
8
3
7
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

9
2
4
1
8

auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

4/23



Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0292418 - IMMOBILIERE RHONE ALPES Capital prêté : 1 629 054 €
N° du Contrat de Prêt : 153837 / N° de la Ligne du Prêt : 5569748 Taux actuariel théorique : 2,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,60 %
Produit : PLAI

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/11/2024 2,60 60 792,98 18 437,58 42 355,40 0,00 1 610 616,42 0,00

2 24/11/2025 2,60 61 096,94 19 220,91 41 876,03 0,00 1 591 395,51 0,00

3 24/11/2026 2,60 61 402,43 20 026,15 41 376,28 0,00 1 571 369,36 0,00

4 24/11/2027 2,60 61 709,44 20 853,84 40 855,60 0,00 1 550 515,52 0,00

5 24/11/2028 2,60 62 017,99 21 704,59 40 313,40 0,00 1 528 810,93 0,00

6 24/11/2029 2,60 62 328,08 22 579,00 39 749,08 0,00 1 506 231,93 0,00

7 24/11/2030 2,60 62 639,72 23 477,69 39 162,03 0,00 1 482 754,24 0,00

8 24/11/2031 2,60 62 952,92 24 401,31 38 551,61 0,00 1 458 352,93 0,00

9 24/11/2032 2,60 63 267,68 25 350,50 37 917,18 0,00 1 433 002,43 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/11/2033 2,60 63 584,02 26 325,96 37 258,06 0,00 1 406 676,47 0,00

11 24/11/2034 2,60 63 901,94 27 328,35 36 573,59 0,00 1 379 348,12 0,00

12 24/11/2035 2,60 64 221,45 28 358,40 35 863,05 0,00 1 350 989,72 0,00

13 24/11/2036 2,60 64 542,56 29 416,83 35 125,73 0,00 1 321 572,89 0,00

14 24/11/2037 2,60 64 865,27 30 504,37 34 360,90 0,00 1 291 068,52 0,00

15 24/11/2038 2,60 65 189,60 31 621,82 33 567,78 0,00 1 259 446,70 0,00

16 24/11/2039 2,60 65 515,54 32 769,93 32 745,61 0,00 1 226 676,77 0,00

17 24/11/2040 2,60 65 843,12 33 949,52 31 893,60 0,00 1 192 727,25 0,00

18 24/11/2041 2,60 66 172,34 35 161,43 31 010,91 0,00 1 157 565,82 0,00

19 24/11/2042 2,60 66 503,20 36 406,49 30 096,71 0,00 1 121 159,33 0,00

20 24/11/2043 2,60 66 835,72 37 685,58 29 150,14 0,00 1 083 473,75 0,00

21 24/11/2044 2,60 67 169,89 38 999,57 28 170,32 0,00 1 044 474,18 0,00

22 24/11/2045 2,60 67 505,74 40 349,41 27 156,33 0,00 1 004 124,77 0,00

23 24/11/2046 2,60 67 843,27 41 736,03 26 107,24 0,00 962 388,74 0,00

24 24/11/2047 2,60 68 182,49 43 160,38 25 022,11 0,00 919 228,36 0,00

25 24/11/2048 2,60 68 523,40 44 623,46 23 899,94 0,00 874 604,90 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/11/2049 2,60 68 866,02 46 126,29 22 739,73 0,00 828 478,61 0,00

27 24/11/2050 2,60 69 210,35 47 669,91 21 540,44 0,00 780 808,70 0,00

28 24/11/2051 2,60 69 556,40 49 255,37 20 301,03 0,00 731 553,33 0,00

29 24/11/2052 2,60 69 904,18 50 883,79 19 020,39 0,00 680 669,54 0,00

30 24/11/2053 2,60 70 253,70 52 556,29 17 697,41 0,00 628 113,25 0,00

31 24/11/2054 2,60 70 604,97 54 274,03 16 330,94 0,00 573 839,22 0,00

32 24/11/2055 2,60 70 958,00 56 038,18 14 919,82 0,00 517 801,04 0,00

33 24/11/2056 2,60 71 312,79 57 849,96 13 462,83 0,00 459 951,08 0,00

34 24/11/2057 2,60 71 669,35 59 710,62 11 958,73 0,00 400 240,46 0,00

35 24/11/2058 2,60 72 027,70 61 621,45 10 406,25 0,00 338 619,01 0,00

36 24/11/2059 2,60 72 387,84 63 583,75 8 804,09 0,00 275 035,26 0,00

37 24/11/2060 2,60 72 749,77 65 598,85 7 150,92 0,00 209 436,41 0,00

38 24/11/2061 2,60 73 113,52 67 668,17 5 445,35 0,00 141 768,24 0,00

39 24/11/2062 2,60 73 479,09 69 793,12 3 685,97 0,00 71 975,12 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/11/2063 2,60 73 846,47 71 975,12 1 871,35 0,00 0,00 0,00

Total 2 684 547,88 1 629 054,00 1 055 493,88 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48

4/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
3
8
3
7
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

9
2
4
1
8

auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

8/23



Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0292418 - IMMOBILIERE RHONE ALPES Capital prêté : 784 833 €
N° du Contrat de Prêt : 153837 / N° de la Ligne du Prêt : 5569749 Taux actuariel théorique : 3,30 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,30 %
Produit : PLAI foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/11/2024 3,30 30 205,40 4 305,91 25 899,49 0,00 780 527,09 0,00

2 24/11/2025 3,30 30 205,40 4 448,01 25 757,39 0,00 776 079,08 0,00

3 24/11/2026 3,30 30 205,40 4 594,79 25 610,61 0,00 771 484,29 0,00

4 24/11/2027 3,30 30 205,40 4 746,42 25 458,98 0,00 766 737,87 0,00

5 24/11/2028 3,30 30 205,40 4 903,05 25 302,35 0,00 761 834,82 0,00

6 24/11/2029 3,30 30 205,40 5 064,85 25 140,55 0,00 756 769,97 0,00

7 24/11/2030 3,30 30 205,40 5 231,99 24 973,41 0,00 751 537,98 0,00

8 24/11/2031 3,30 30 205,40 5 404,65 24 800,75 0,00 746 133,33 0,00

9 24/11/2032 3,30 30 205,40 5 583,00 24 622,40 0,00 740 550,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/11/2033 3,30 30 205,40 5 767,24 24 438,16 0,00 734 783,09 0,00

11 24/11/2034 3,30 30 205,40 5 957,56 24 247,84 0,00 728 825,53 0,00

12 24/11/2035 3,30 30 205,40 6 154,16 24 051,24 0,00 722 671,37 0,00

13 24/11/2036 3,30 30 205,40 6 357,24 23 848,16 0,00 716 314,13 0,00

14 24/11/2037 3,30 30 205,40 6 567,03 23 638,37 0,00 709 747,10 0,00

15 24/11/2038 3,30 30 205,40 6 783,75 23 421,65 0,00 702 963,35 0,00

16 24/11/2039 3,30 30 205,40 7 007,61 23 197,79 0,00 695 955,74 0,00

17 24/11/2040 3,30 30 205,40 7 238,86 22 966,54 0,00 688 716,88 0,00

18 24/11/2041 3,30 30 205,40 7 477,74 22 727,66 0,00 681 239,14 0,00

19 24/11/2042 3,30 30 205,40 7 724,51 22 480,89 0,00 673 514,63 0,00

20 24/11/2043 3,30 30 205,40 7 979,42 22 225,98 0,00 665 535,21 0,00

21 24/11/2044 3,30 30 205,40 8 242,74 21 962,66 0,00 657 292,47 0,00

22 24/11/2045 3,30 30 205,40 8 514,75 21 690,65 0,00 648 777,72 0,00

23 24/11/2046 3,30 30 205,40 8 795,74 21 409,66 0,00 639 981,98 0,00

24 24/11/2047 3,30 30 205,40 9 085,99 21 119,41 0,00 630 895,99 0,00

25 24/11/2048 3,30 30 205,40 9 385,83 20 819,57 0,00 621 510,16 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/11/2049 3,30 30 205,40 9 695,56 20 509,84 0,00 611 814,60 0,00

27 24/11/2050 3,30 30 205,40 10 015,52 20 189,88 0,00 601 799,08 0,00

28 24/11/2051 3,30 30 205,40 10 346,03 19 859,37 0,00 591 453,05 0,00

29 24/11/2052 3,30 30 205,40 10 687,45 19 517,95 0,00 580 765,60 0,00

30 24/11/2053 3,30 30 205,40 11 040,14 19 165,26 0,00 569 725,46 0,00

31 24/11/2054 3,30 30 205,40 11 404,46 18 800,94 0,00 558 321,00 0,00

32 24/11/2055 3,30 30 205,40 11 780,81 18 424,59 0,00 546 540,19 0,00

33 24/11/2056 3,30 30 205,40 12 169,57 18 035,83 0,00 534 370,62 0,00

34 24/11/2057 3,30 30 205,40 12 571,17 17 634,23 0,00 521 799,45 0,00

35 24/11/2058 3,30 30 205,40 12 986,02 17 219,38 0,00 508 813,43 0,00

36 24/11/2059 3,30 30 205,40 13 414,56 16 790,84 0,00 495 398,87 0,00

37 24/11/2060 3,30 30 205,40 13 857,24 16 348,16 0,00 481 541,63 0,00

38 24/11/2061 3,30 30 205,40 14 314,53 15 890,87 0,00 467 227,10 0,00

39 24/11/2062 3,30 30 205,40 14 786,91 15 418,49 0,00 452 440,19 0,00

40 24/11/2063 3,30 30 205,40 15 274,87 14 930,53 0,00 437 165,32 0,00

41 24/11/2064 3,30 30 205,40 15 778,94 14 426,46 0,00 421 386,38 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 24/11/2065 3,30 30 205,40 16 299,65 13 905,75 0,00 405 086,73 0,00

43 24/11/2066 3,30 30 205,40 16 837,54 13 367,86 0,00 388 249,19 0,00

44 24/11/2067 3,30 30 205,40 17 393,18 12 812,22 0,00 370 856,01 0,00

45 24/11/2068 3,30 30 205,40 17 967,15 12 238,25 0,00 352 888,86 0,00

46 24/11/2069 3,30 30 205,40 18 560,07 11 645,33 0,00 334 328,79 0,00

47 24/11/2070 3,30 30 205,40 19 172,55 11 032,85 0,00 315 156,24 0,00

48 24/11/2071 3,30 30 205,40 19 805,24 10 400,16 0,00 295 351,00 0,00

49 24/11/2072 3,30 30 205,40 20 458,82 9 746,58 0,00 274 892,18 0,00

50 24/11/2073 3,30 30 205,40 21 133,96 9 071,44 0,00 253 758,22 0,00

51 24/11/2074 3,30 30 205,40 21 831,38 8 374,02 0,00 231 926,84 0,00

52 24/11/2075 3,30 30 205,40 22 551,81 7 653,59 0,00 209 375,03 0,00

53 24/11/2076 3,30 30 205,40 23 296,02 6 909,38 0,00 186 079,01 0,00

54 24/11/2077 3,30 30 205,40 24 064,79 6 140,61 0,00 162 014,22 0,00

55 24/11/2078 3,30 30 205,40 24 858,93 5 346,47 0,00 137 155,29 0,00

56 24/11/2079 3,30 30 205,40 25 679,28 4 526,12 0,00 111 476,01 0,00

57 24/11/2080 3,30 30 205,40 26 526,69 3 678,71 0,00 84 949,32 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 24/11/2081 3,30 30 205,40 27 402,07 2 803,33 0,00 57 547,25 0,00

59 24/11/2082 3,30 30 205,40 28 306,34 1 899,06 0,00 29 240,91 0,00

60 24/11/2083 3,30 30 205,86 29 240,91 964,95 0,00 0,00 0,00

Total 1 812 324,46 784 833,00 1 027 491,46 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0292418 - IMMOBILIERE RHONE ALPES Capital prêté : 3 690 325 €
N° du Contrat de Prêt : 153837 / N° de la Ligne du Prêt : 5569750 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/11/2024 3,60 162 651,53 29 799,83 132 851,70 0,00 3 660 525,17 0,00

2 24/11/2025 3,60 163 464,79 31 685,88 131 778,91 0,00 3 628 839,29 0,00

3 24/11/2026 3,60 164 282,11 33 643,90 130 638,21 0,00 3 595 195,39 0,00

4 24/11/2027 3,60 165 103,52 35 676,49 129 427,03 0,00 3 559 518,90 0,00

5 24/11/2028 3,60 165 929,04 37 786,36 128 142,68 0,00 3 521 732,54 0,00

6 24/11/2029 3,60 166 758,68 39 976,31 126 782,37 0,00 3 481 756,23 0,00

7 24/11/2030 3,60 167 592,48 42 249,26 125 343,22 0,00 3 439 506,97 0,00

8 24/11/2031 3,60 168 430,44 44 608,19 123 822,25 0,00 3 394 898,78 0,00

9 24/11/2032 3,60 169 272,59 47 056,23 122 216,36 0,00 3 347 842,55 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/11/2033 3,60 170 118,95 49 596,62 120 522,33 0,00 3 298 245,93 0,00

11 24/11/2034 3,60 170 969,55 52 232,70 118 736,85 0,00 3 246 013,23 0,00

12 24/11/2035 3,60 171 824,40 54 967,92 116 856,48 0,00 3 191 045,31 0,00

13 24/11/2036 3,60 172 683,52 57 805,89 114 877,63 0,00 3 133 239,42 0,00

14 24/11/2037 3,60 173 546,94 60 750,32 112 796,62 0,00 3 072 489,10 0,00

15 24/11/2038 3,60 174 414,67 63 805,06 110 609,61 0,00 3 008 684,04 0,00

16 24/11/2039 3,60 175 286,74 66 974,11 108 312,63 0,00 2 941 709,93 0,00

17 24/11/2040 3,60 176 163,18 70 261,62 105 901,56 0,00 2 871 448,31 0,00

18 24/11/2041 3,60 177 043,99 73 671,85 103 372,14 0,00 2 797 776,46 0,00

19 24/11/2042 3,60 177 929,21 77 209,26 100 719,95 0,00 2 720 567,20 0,00

20 24/11/2043 3,60 178 818,86 80 878,44 97 940,42 0,00 2 639 688,76 0,00

21 24/11/2044 3,60 179 712,95 84 684,15 95 028,80 0,00 2 555 004,61 0,00

22 24/11/2045 3,60 180 611,52 88 631,35 91 980,17 0,00 2 466 373,26 0,00

23 24/11/2046 3,60 181 514,58 92 725,14 88 789,44 0,00 2 373 648,12 0,00

24 24/11/2047 3,60 182 422,15 96 970,82 85 451,33 0,00 2 276 677,30 0,00

25 24/11/2048 3,60 183 334,26 101 373,88 81 960,38 0,00 2 175 303,42 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/11/2049 3,60 184 250,93 105 940,01 78 310,92 0,00 2 069 363,41 0,00

27 24/11/2050 3,60 185 172,19 110 675,11 74 497,08 0,00 1 958 688,30 0,00

28 24/11/2051 3,60 186 098,05 115 585,27 70 512,78 0,00 1 843 103,03 0,00

29 24/11/2052 3,60 187 028,54 120 676,83 66 351,71 0,00 1 722 426,20 0,00

30 24/11/2053 3,60 187 963,68 125 956,34 62 007,34 0,00 1 596 469,86 0,00

31 24/11/2054 3,60 188 903,50 131 430,59 57 472,91 0,00 1 465 039,27 0,00

32 24/11/2055 3,60 189 848,02 137 106,61 52 741,41 0,00 1 327 932,66 0,00

33 24/11/2056 3,60 190 797,26 142 991,68 47 805,58 0,00 1 184 940,98 0,00

34 24/11/2057 3,60 191 751,24 149 093,36 42 657,88 0,00 1 035 847,62 0,00

35 24/11/2058 3,60 192 710,00 155 419,49 37 290,51 0,00 880 428,13 0,00

36 24/11/2059 3,60 193 673,55 161 978,14 31 695,41 0,00 718 449,99 0,00

37 24/11/2060 3,60 194 641,92 168 777,72 25 864,20 0,00 549 672,27 0,00

38 24/11/2061 3,60 195 615,13 175 826,93 19 788,20 0,00 373 845,34 0,00

39 24/11/2062 3,60 196 593,20 183 134,77 13 458,43 0,00 190 710,57 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 24/11/2063 3,60 197 576,15 190 710,57 6 865,58 0,00 0,00 0,00

Total 7 182 504,01 3 690 325,00 3 492 179,01 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0292418 - IMMOBILIERE RHONE ALPES Capital prêté : 1 839 037 €
N° du Contrat de Prêt : 153837 / N° de la Ligne du Prêt : 5569751 Taux actuariel théorique : 3,30 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,30 %
Produit : PLUS foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 24/11/2024 3,30 70 777,93 10 089,71 60 688,22 0,00 1 828 947,29 0,00

2 24/11/2025 3,30 70 777,93 10 422,67 60 355,26 0,00 1 818 524,62 0,00

3 24/11/2026 3,30 70 777,93 10 766,62 60 011,31 0,00 1 807 758,00 0,00

4 24/11/2027 3,30 70 777,93 11 121,92 59 656,01 0,00 1 796 636,08 0,00

5 24/11/2028 3,30 70 777,93 11 488,94 59 288,99 0,00 1 785 147,14 0,00

6 24/11/2029 3,30 70 777,93 11 868,07 58 909,86 0,00 1 773 279,07 0,00

7 24/11/2030 3,30 70 777,93 12 259,72 58 518,21 0,00 1 761 019,35 0,00

8 24/11/2031 3,30 70 777,93 12 664,29 58 113,64 0,00 1 748 355,06 0,00

9 24/11/2032 3,30 70 777,93 13 082,21 57 695,72 0,00 1 735 272,85 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 24/11/2033 3,30 70 777,93 13 513,93 57 264,00 0,00 1 721 758,92 0,00

11 24/11/2034 3,30 70 777,93 13 959,89 56 818,04 0,00 1 707 799,03 0,00

12 24/11/2035 3,30 70 777,93 14 420,56 56 357,37 0,00 1 693 378,47 0,00

13 24/11/2036 3,30 70 777,93 14 896,44 55 881,49 0,00 1 678 482,03 0,00

14 24/11/2037 3,30 70 777,93 15 388,02 55 389,91 0,00 1 663 094,01 0,00

15 24/11/2038 3,30 70 777,93 15 895,83 54 882,10 0,00 1 647 198,18 0,00

16 24/11/2039 3,30 70 777,93 16 420,39 54 357,54 0,00 1 630 777,79 0,00

17 24/11/2040 3,30 70 777,93 16 962,26 53 815,67 0,00 1 613 815,53 0,00

18 24/11/2041 3,30 70 777,93 17 522,02 53 255,91 0,00 1 596 293,51 0,00

19 24/11/2042 3,30 70 777,93 18 100,24 52 677,69 0,00 1 578 193,27 0,00

20 24/11/2043 3,30 70 777,93 18 697,55 52 080,38 0,00 1 559 495,72 0,00

21 24/11/2044 3,30 70 777,93 19 314,57 51 463,36 0,00 1 540 181,15 0,00

22 24/11/2045 3,30 70 777,93 19 951,95 50 825,98 0,00 1 520 229,20 0,00

23 24/11/2046 3,30 70 777,93 20 610,37 50 167,56 0,00 1 499 618,83 0,00

24 24/11/2047 3,30 70 777,93 21 290,51 49 487,42 0,00 1 478 328,32 0,00

25 24/11/2048 3,30 70 777,93 21 993,10 48 784,83 0,00 1 456 335,22 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 24/11/2049 3,30 70 777,93 22 718,87 48 059,06 0,00 1 433 616,35 0,00

27 24/11/2050 3,30 70 777,93 23 468,59 47 309,34 0,00 1 410 147,76 0,00

28 24/11/2051 3,30 70 777,93 24 243,05 46 534,88 0,00 1 385 904,71 0,00

29 24/11/2052 3,30 70 777,93 25 043,07 45 734,86 0,00 1 360 861,64 0,00

30 24/11/2053 3,30 70 777,93 25 869,50 44 908,43 0,00 1 334 992,14 0,00

31 24/11/2054 3,30 70 777,93 26 723,19 44 054,74 0,00 1 308 268,95 0,00

32 24/11/2055 3,30 70 777,93 27 605,05 43 172,88 0,00 1 280 663,90 0,00

33 24/11/2056 3,30 70 777,93 28 516,02 42 261,91 0,00 1 252 147,88 0,00

34 24/11/2057 3,30 70 777,93 29 457,05 41 320,88 0,00 1 222 690,83 0,00

35 24/11/2058 3,30 70 777,93 30 429,13 40 348,80 0,00 1 192 261,70 0,00

36 24/11/2059 3,30 70 777,93 31 433,29 39 344,64 0,00 1 160 828,41 0,00

37 24/11/2060 3,30 70 777,93 32 470,59 38 307,34 0,00 1 128 357,82 0,00

38 24/11/2061 3,30 70 777,93 33 542,12 37 235,81 0,00 1 094 815,70 0,00

39 24/11/2062 3,30 70 777,93 34 649,01 36 128,92 0,00 1 060 166,69 0,00

40 24/11/2063 3,30 70 777,93 35 792,43 34 985,50 0,00 1 024 374,26 0,00

41 24/11/2064 3,30 70 777,93 36 973,58 33 804,35 0,00 987 400,68 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 24/11/2065 3,30 70 777,93 38 193,71 32 584,22 0,00 949 206,97 0,00

43 24/11/2066 3,30 70 777,93 39 454,10 31 323,83 0,00 909 752,87 0,00

44 24/11/2067 3,30 70 777,93 40 756,09 30 021,84 0,00 868 996,78 0,00

45 24/11/2068 3,30 70 777,93 42 101,04 28 676,89 0,00 826 895,74 0,00

46 24/11/2069 3,30 70 777,93 43 490,37 27 287,56 0,00 783 405,37 0,00

47 24/11/2070 3,30 70 777,93 44 925,55 25 852,38 0,00 738 479,82 0,00

48 24/11/2071 3,30 70 777,93 46 408,10 24 369,83 0,00 692 071,72 0,00

49 24/11/2072 3,30 70 777,93 47 939,56 22 838,37 0,00 644 132,16 0,00

50 24/11/2073 3,30 70 777,93 49 521,57 21 256,36 0,00 594 610,59 0,00

51 24/11/2074 3,30 70 777,93 51 155,78 19 622,15 0,00 543 454,81 0,00

52 24/11/2075 3,30 70 777,93 52 843,92 17 934,01 0,00 490 610,89 0,00

53 24/11/2076 3,30 70 777,93 54 587,77 16 190,16 0,00 436 023,12 0,00

54 24/11/2077 3,30 70 777,93 56 389,17 14 388,76 0,00 379 633,95 0,00

55 24/11/2078 3,30 70 777,93 58 250,01 12 527,92 0,00 321 383,94 0,00

56 24/11/2079 3,30 70 777,93 60 172,26 10 605,67 0,00 261 211,68 0,00

57 24/11/2080 3,30 70 777,93 62 157,94 8 619,99 0,00 199 053,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 24/11/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 24/11/2081 3,30 70 777,93 64 209,16 6 568,77 0,00 134 844,58 0,00

59 24/11/2082 3,30 70 777,93 66 328,06 4 449,87 0,00 68 516,52 0,00

60 24/11/2083 3,30 70 777,57 68 516,52 2 261,05 0,00 0,00 0,00

Total 4 246 675,44 1 839 037,00 2 407 638,44 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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5/5P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
3
8
3
7
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

9
2
4
1
8

auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

23/23

















Convention GAZ 20230518 
Marché(s) non exécuté(s) 

Conv_UgapGaz2025.docx 1/8 

CONVENTION GAZ 

Ayant pour objet la 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  
de fourniture, d’acheminement de gaz naturel et services associés 
passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/gaz : 
vendredi 26/01/2024 

Entre, d’une part : 

Entité bénéficiaire : 

SIREN : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Représenté(e) par : 

agissant en qualité de : 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

Et d’autre part : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son conseil 
d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP »,

http://www.ugap.fr/gaz


Convention GAZ 20230518 

Conv_UgapGaz2025.docx 2/8 

Marché(s) non exécuté(s) 

PRÉAMBULE : 

Afin d’accompagner les personnes publiques ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie (du fait 
de la fin des Tarifs Réglementés de Vente - TRV), l’UGAP met en œuvre des dispositifs d’achat groupé d’énergie. 

Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 
afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale du 
marché. 
Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier dans 
la procédure d’appel d’offres public. 

Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 
présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que
l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions
dans lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances
sur commande à l’établissement ».

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur
qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités
d'achat centralisées suivantes :
1° L'acquisition de fournitures ou de services ;
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services.

 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme
ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de
passation et d'exécution qu'il lui a confiées.



Convention GAZ 20230518 
Marché(s) non exécuté(s) 
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Il a été convenu : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement de gaz naturel et services associés, dans le cadre du dispositif GAZ 2025. 
 
Seuls sont concernés les sites raccordés au réseau de distribution de gaz naturel en France métropolitaine à 
l’exclusion de toute autre forme d’énergie (butane, propane, en cuve ou même distribués en réseau). 
 
Les prestations de fourniture en gaz naturel du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/07/2025.  
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par les dispositifs précédents UGAP Gaz 6 ou Gaz 7) 
fait son affaire de la fourniture en gaz naturel de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui 
est cependant possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de 
recensement des besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au représentant 
du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, représenté par 
la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet :  
 

 d’autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 
consommation disponibles relatives aux Points Comptage et d’Estimation (PCE) du Bénéficiaire auprès des 
gestionnaires de réseau de distribution (GRD) et le cas échéant de transport (GRT) concernés et autoriser ces 
derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres ; 

 de signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ; 

 de signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 

 de signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 

 de réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat (achat dynamique multi-clics) ; 

 de signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif 
et d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre 
réglementaire, des ordres d’achats aux titulaires dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics …) ; 

 d’autoriser l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait ou a fait partie du dispositif d’achat groupé de 
l’UGAP. 

 réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L622-13 du code de commerce (mise en demeure 
de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ; 

 résilier, le cas échéant, l(es)’accord(s)-cadre(s) et le(s) marché(s) subséquent(s). 
 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de coordonnées, 
nantissement du marché, cession de créance, applications éventuelles de pénalités…). 
 
Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 
marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  
 
Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 
 
La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
 
 

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels sont : 
 

 la présente convention  

 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
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 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/gaz par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr ; 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/gaz (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail) ; 

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP ; 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement). 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/gaz au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 
A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le Bénéficiaire 
ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références fictives 
ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités et ce 
malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et où ce dernier 
serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la présente 
convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, fixé au 31 
décembre 2028. 
 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 

 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 

 de collecter les besoins exprimés ; 

 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 

 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  

 de signer le(s) marché(s) pour le compte du bénéficiaire. 
 

4.1.1) Conclusion de marché(s) 
 
Afin de respecter les fondamentaux du secteur de l’énergie et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère 
nécessaire la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la 
localisation géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la 
volumétrie des lots…  

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP. 

 
4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/gaz afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

 
 
 
 
 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en utilisant 
exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la présente 
convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le 
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points de Comptage et d’Estimation (PCE) de ses sites, figurant sur ses factures de gaz 
naturel en respectant le format du Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD). Les PCE dont l’identifiant sera 
erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en dépit de la signature de la présente convention, cette donnée 
étant indispensable à la collecte des données de consommation auprès du GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 
identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et à ne pas 
conclure de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  

 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des) 
marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;  

 il s’engage à ce que les Points de Comptage et d’Estimation figurant dans le tableau de recensement 
n’aient pas été et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence ou 
contrat dont l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre 
de la présente convention. 

 

Par ailleurs, le sujet de la flexibilité1 étant devenu prégnant avec la hausse des marchés de l’énergie rencontrée 
depuis la crise énergétique, fait qu’à l’avenir, le rajout de sites en cours de marché pourrait éventuellement générer 
un surcoût pour le Bénéficiaire. Ainsi, l’attention du Bénéficiaire est attirée sur le fait qu’il est judicieux pour lui de 
déclarer tous ses sites, de la manière la plus exhaustive possible, y compris les sites qui arriveraient en cours de 
marché à une date connue (même approximative). 

Si après avoir retourné ses documents d’adhésion, le Bénéficiaire souhaitait se désister, il ne peut le faire que 
pendant la période d’adhésion, c’est-à-dire jusqu’à la date limite indiquée en première page du présent document. 

Pour être valable, le désistement se fait uniquement par suppression des documents déposés sur www.ugap.fr/gaz 
jusqu’à cette date limite. Tout autre moyen de manifester l’intention du Bénéficiaire de se désister (par téléphone, 
courrier électronique, courrier, courrier avec accusé de réception ou autre), avant ou après la date limite, ne vaut 
pas désistement et le Bénéficiaire sera considéré comme participant à l’appel d’offres et donc intégré à l’appel 
d’offres publié. 

Tous les dossiers d’adhésion correctement renseignés et présents sur www.ugap.fr/gaz lors de la fermeture du 
portail d’adhésion sont considérés comme participants à l’appel d’offres. 

Le choix du recours à l’UGAP par le Bénéficiaire (non concerné par un dispositif UGAP GAZ en cours) ne le dégage 
pas de sa responsabilité de respect des clauses et dates d’engagement de son propre contrat. Dans ce cadre, 
l’UGAP ne saurait être tenue responsable des frais ou pénalités qui pourraient être demandés au client au titre de la 
rupture de ses engagements contractuels.  

Il n’est pas nécessaire de résilier son contrat pour rejoindre l’UGAP, mais d’adapter la date d’entrée dans le marché 
(à la main du Bénéficiaire dans le tableau de recensement). 

4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 
 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/gaz des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 

                                                           

 

 

 
1 Flexibilité : rajout de sites en cours de marché et donc de volumes additionnels achetés par les fournisseurs 

titulaires à des prix de marchés potentiellement plus hauts que les prix établis au BPU et servant à la facturation. 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur 
retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;  

 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures de réseau en monopole. 

 

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire  
 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel d’offres, 
le non-respect des engagements et obligations, le retrait d’un point de livraison pour toute autre raison que celles 
légitimes (fermeture, vente, cession, changement définitif d’énergie), l’absence de notification et/ou la résiliation 
du(des) marché(s), l’expose à la résiliation immédiate de la convention et à l’exclusion du dispositif ainsi qu’à la prise 
en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement d’une somme forfaitaire de quinze mille 
euros au bénéfice de l’UGAP. 
 
 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret des affaires dont il aurait 
connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette stipulation, 
l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 
 

ARTICLE 6 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les données à caractère personnel recueillies pour les besoins de la conclusion et de l’exécution de la présente 

convention font l’objet de traitements par l’UGAP, en sa qualité de responsable de traitement.  

Les données à caractère personnel collectées par l’UGAP sont les données relatives à l’identification de la personne 

concernée ; sa vie professionnelle ; aux biens ou services souscrits (données liées au règlement des factures par le 

Bénéficiaire au Titulaire, au suivi de la relation clientèle, etc.).  

Les traitements mis en œuvre ont pour finalité d’assurer la gestion de la relation clientèle, notamment :  

- la gestion des contrats et/ou gestion administrative du marché, en ce compris l’exécution et le suivi de la 

présente convention ;  

- la gestion des clients-prospects de l’UGAP, en ce compris la gestion de programmes de partenariat au sein 

de l’UGAP, la tenue de la comptabilité générale et des comptabilités auxiliaires qui peuvent lui être rattachées 

; l’établissement de statistiques financières et/ou commerciales concernant les clients ; le suivi de la relation 

client pour la réalisation d’enquêtes de satisfaction, la gestion des réclamations et du service après-vente ; 

la sélection de clients pour réaliser des études sur la qualité des produits ou des enquêtes de consommation 

(par exemple : des tests de produits, des statistiques de vente réalisées par l’organisme concerné) ; la 

réalisation d’actions de prospection commerciale (par exemple : envoi de messages publicitaires, promotion) 

; et la gestion des avis des personnes sur des produits, services ou contenus ;  

- et la gestion des demandes d’exercice des droits.   

  

La base juridique des traitements susmentionnés est soit l’exécution de la présente convention, soit l’intérêt légitime 

de l’UGAP. 

Ces données sont destinées aux : 

- Personnes de l’équipe projet de l’UGAP en charge de l’exécution de la présente convention ; 

- Titulaires des marchés par le biais desquels sont exécutées les marchés objet de la présente convention ; 

- Tiers autorisés, exclusivement pour satisfaire les obligations légales. 
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Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention, augmentée 

des prescriptions légales applicables. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les personnes 

dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de rectification, 

d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent, de limitation du traitement, de ne pas faire l’objet 

d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage), ainsi que du droit de définir des directives 

relatives au sort de leurs données à caractère personnel après leur mort. Ils peuvent également, pour des motifs 

légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits peut être effectué auprès du Délégué à 

la protection des données via l’adresse suivante : donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées 

disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle. 

Enfin, concernant l’exécution des prestations de fourniture d’énergie par les Titulaires, objet de la présente 

convention, les stipulations énoncées ci-dessus ne dispensent pas l’acheteur de faire son affaire personnelle des 

formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données. Ainsi, si l'exécution de la 

prestation nécessite un traitement de données à caractère personnel entre l’acheteur et le prestataire, par principe, 

l’acheteur est qualifié juridiquement de responsable de traitement, cependant que le prestataire est sous-traitant au 

sens du règlement général sur la protection des données (RGPD). Par suite, l’acheteur et le prestataire concluent 

directement un accord relatif à la protection des données, conformément à l’article 28 du règlement précité. Cette 

qualification de principe des rapports contractuels entre l’acheteur et le prestataire en matière de traitement de 

données à caractère personnel doit faire l’objet d’un examen au cas par cas, traitement par traitement, avant 

l’exécution de ladite prestation. L’acheteur et le prestataire restent libres de qualifier autrement leurs rôles respectifs 

dans les activités de traitement qu’elles sont amenées à réaliser pour l’exécution de la prestation. 

 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  

 le non-respect des engagements et obligations du Bénéficiaire (résiliation instantanée) ; 

 dans le cas d’une résiliation notifiée au seul fournisseur Titulaire (résiliation instantanée) ; 

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la 
date d’effet. Pendant ce délai la convention continue de s’appliquer : ainsi, par exemple, si le Bénéficiaire 
envoie sa demande de résiliation avant la clôture du portail d’adhésion, il est de sa responsabilité de 
supprimer ses fichiers déposés sous peine d’être malgré tout intégré à l’appel d’offres (cf. article 4.2.1) et 
être susceptible de payer une pénalité (cf. article 4.2.4) ; 

 au surplus, quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-
respect des engagements et obligations, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du 
montant des frais exposés et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des 
prestations pour la période restant à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) 
marché(s). De plus, une somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire à l’UGAP conformément au 
paragraphe 4.2.4. 

 
En effet, par la signature de la convention, le Bénéficiaire donne mandat à l’UGAP notamment pour mettre en 
concurrence les fournisseurs et signer des marchés sur un volume identifié selon l’ensemble des tableaux de 
recensement. La modification des volumes et donc des conditions de mise en concurrence peuvent modifier 
substantiellement les conditions économiques du marché. Le titulaire peut en cas de non-respect des engagements 
et obligations du Bénéficiaire solliciter auprès de ce dernier des indemnités. 
 
 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 
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ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données auprès 
des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés (GRDF, les ELD concernées par les PCE du tableau 
de recensement du Bénéficiaire) ainsi, le cas échéant qu’auprès des Gestionnaires de Réseau de Transport 
concernés. 

La responsabilité des GRD ou des GRT ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence 
ou d’erreur dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 

9.1) Auprès de GrDF  
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture de gaz naturel pour le(s) 
Point(s) de Comptage et d’Estimation (PCE) mentionné(s) dans le tableau de recensement, AUTORISE 
GrDF SA au capital de 1 800 745 000 €, dont le siège social est situé 6 rue Condorcet - 75009 Paris, n° 444 786 
511 RCS Paris, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ;
les données disponibles : CAR, Profil, … pour chacun des PCE figurant dans le tableau de recensement
(annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet de la présente convention.

La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour 
le compte du Bénéficiaire, prolongations éventuelles comprises le cas échéant. 

Fait à Champs-sur-Marne Fait à : 

Le : 

Pour l’UGAP : 

le Président du conseil d’administration 

Pour le Bénéficiaire2: 
Le signataire reconnaît engager sa structure et est dûment 
habilité à cet effet. 

↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 

2 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal.

2023.08.31 
15:48:02 
+02'00'

Edward 
JOSSA 
2023.09.06 
16:45:52 
+02'00'









 

 

 

Monsieur le Président, 
 
Vous avez déposé une candidature au Contrat Chaleur Renouvelable de l’ADEME et à ce titre 
cette dernière vous a délégué la gestion d’une enveloppe financière issue du Fonds Chaleur. 
 
Par la présente, nous sollicitons un soutien financier du Fonds Chaleur pour la réalisation de 
l’opération citée en objet. Le projet consiste à étudier l’opportunité et la faisabilité de la création 
d’un réseau de chaleur.  
 
Le montant de subvention sollicitée est de 7 939,75 €. 
 
Je vous confirme que l’opération pour laquelle une subvention est sollicitée n’a pas démarré. 
 
Je vous remercie de l’intérêt porté à ce projet et vous prie de croire, Monsieur le Président, en 
l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 Le Président 
 
  
 
 
 
 
 Daniel POMERET 

 
 
 
 

 
 
 

Monsieur Malik HECHAÏCHI 
Président du SYDER 
61 Chemin du Moulin Carron 
69 574 DARDILLY Cedex 
 
Anse le 12/12/2023 

  
 
 

Objet :  sollicitation subvention FONDS CHALEUR / / 
Etude de Faisabilité pour la création d’un réseau de 
chaleur alimentée en ENR sur la commune de Chazay 
d’Azergues 
 
Nos réf : DP / SJ / RB  
 

 











 

 

 

Monsieur le Président, 
 
Vous avez déposé une candidature au Contrat Chaleur Renouvelable de l’ADEME et à ce titre 
cette dernière vous a délégué la gestion d’une enveloppe financière issue du Fonds Chaleur. 
 
Par la présente, nous sollicitons un soutien financier du Fonds Chaleur pour la réalisation de 
l’opération citée en objet. Le projet consiste en l’installation de 4 sondes géothermiques destinées 
au chauffage et rafraichissement des nouveaux locaux, d’une puissance de 45 kW. 
 
L’énergie produite en sortie PAC attendue est de 31,1 MWh par an.  
 
Le montant de subvention sollicitée est de 22 897,41 €. 
 
Je vous confirme que l’opération pour laquelle une subvention est sollicitée n’a pas démarré. 
 
Je vous remercie de l’intérêt porté à ce projet et vous prie de croire, Monsieur le Président, en 
l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 Le Président 
 
  
 
 
 
 
 Daniel POMERET 

 
 
 
 

 
 
 

Monsieur Malik HECHAÏCHI 
Président du SYDER 
61 Chemin du Moulin Carron 
69 574 DARDILLY Cedex 
 
Anse le 26/10/2023 

  
 
 

Objet :  sollicitation subvention FONDS CHALEUR / 
Réalisation d’un projet de construction du nouveau siège 
de la CCBPD  
 
Nos réf : DP / SJ / RB  
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Convention – RD76 – Alix 

 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE          COMMUNAUTE DE COMMUNES 

          BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 

 

 

CONVENTION 

 

Relative à la réalisation et au financement de travaux d’aménagement de 

sécurité (création de chicane, d’écluse et de plateau surélevé) sur la route 

départementale n°76, par la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 

Dorées (CCBPD) dans la traversée d’agglomération de la commune d’Alix du        

PR 9+650 au PR 9+690 et du PR 9+880 au PR 9+905 

 

Le Département du Rhône, représenté par le Président du Conseil Départemental du 

Rhône en exercice, Monsieur Christophe GUILLOTEAU, agissant en exécution d’une 

délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Rhône en date du 

……………………….…., ci-après dénommé le Département, d’une part ; 

Et 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET, dûment habilité par délibération du Bureau 

communautaire en date du ……………………..………, ci-après dénommée la CCBPD, d’autre part, 

 

 
 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ : 

 

- que la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

prévoit que les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions 

du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses 

d’investissement afférentes à des travaux qu’ils réalisent sur le domaine public routier de 

l’État ou d’une collectivité territoriale ; 

- que seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses d’investissement réalisées 

dans le cadre d’une convention conclue avec l’État ou la collectivité territoriale propriétaire 

précisant les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les 

engagements financiers des parties ; 

- que par une délibération adoptée le 25 mars 1996, le Conseil général du Rhône a fixé la 

répartition des maîtrises d’ouvrages ainsi que les modalités de cofinancement pour les 

travaux d’aménagement d’agglomération sur les routes départementales n’appartenant 

pas au réseau structurant et hors le territoire de la Communauté urbaine de Lyon ; 

- que la CCBPD envisage de réaliser des travaux d’aménagement de sécurité (création de 

chicane, d’écluse et de plateau surélevé) sur la route départementale n°76, dans la 

traversée d’agglomération de la commune d’Alix ; 

- qu’il convient donc de définir les équipements à réaliser, le programme technique des 

travaux les modalités d’entretien ainsi que les engagements financiers de chaque partie ; 

- que l’état de la couche de roulement de la chaussée justifie l’apport d’une participation 

financière départementale. 
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CECI EXPOSÉ, IL  A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 

 
Article 1. Objet de la convention  

 

La présente convention définit les conditions administratives, techniques et financières, 

auxquelles sont réalisés les travaux d’aménagement de sécurité (création de chicane, 

d’écluse et de plateau surélevé) sur la route départementale n°76 dans la traversée 

d’agglomération de la commune d’Alix par la CCBPD.  

 

 
Article 2. Autorisation d’occupation temporaire – Maîtrise d’ouvrage 

 
La CCBPD est autorisée, pour la durée des travaux visés ci-après, à occuper et à intervenir, 

jusqu’à la réception ou la levée des réserves des ouvrages édifiés, à ses risques et périls 

et sous sa responsabilité, sur le domaine public du Département. 

 

Pour ce faire, le Département délègue sa maîtrise d’ouvrage à la CCBPD pour la réalisation 

des travaux décrits à l’article 3 de la présente convention. 

 

 

Article 3. Nature des travaux. 

 

Les travaux que la CCBPD s’oblige à réaliser aux conditions définies par la présente 

convention, consistent à aménager sur la RD n°76 à Alix : 

 

-    création d’une écluse, 

 

- création d’une chicane, 

 

- réalisation de deux plateaux surélevés conformes aux recommandations du « Guide 

des coussins et plateaux » -CERTU- juin 2010, ainsi que le guide CERTU chicanes et 

écluses urbaines de 2012, 

 

- mise en accessibilité arrêts de car. 

 

Les aménagements précités ainsi que l’état de la couche de roulement de la chaussée 

induisent la réalisation d’un tapis en béton bitumineux, par la CCBPD sur les portions de 

chaussée impactée par ces aménagements, sur l’emprise des plateaux surélevés. 

 

Les caractéristiques techniques et fonctionnelles détaillées des ouvrages exécutés sont 

définies dans le dossier technique annexé à la présente convention. 

 

 

Article 4. Exécution des travaux 

 

Les travaux mentionnés à l’article 3 de la présente convention sont entrepris sous la 

maîtrise d’ouvrage de la CCBPD. 

 

 

Conformément aux travaux projetés ceux-ci seront réalisés : 

 

- du PR 9+650 au PR 9+690 et du PR 9+880 au PR 9+905 sur la RD76 à Alix  

-  

- sur une surface totale existante de 350 m² reprise de la couche de roulement. 
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Ils sont exécutés, après accord du Département, dans un délai de 6 mois à compter de la 

date fixée par l’ordre de service de commencement des travaux. 

 

Les enrobés devront correspondre à minima à la formulation retenue dans le détail de 

commande relatif à l’estimation du montant des travaux de renouvellement de la couche 

de roulement (jointe en annexe) 

 

Dans notre cas : BÉTON BITUMINEUX SEMI-GRENU 0/10 DE CLASSE 3 - 150 Kg/m² 

 

 

Article 5. Clause d’accessibilité aux personnes handicapées  

 

L’opération d’aménagement devra respecter les dispositions de la loi 2005/102 du               

11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté 

des personnes handicapées », et de ses textes d’application. 

 

 

Article 6. Recherche d’amiante dans la chaussée 

 

En application des dispositions du code du travail (articles R 4412-94 à R 4412-148) et du 

décret 2012-639 du 4 mai 2012, relatives à la protection et à la santé des travailleurs et 

au risque d’exposition à l’amiante, la CCBPD, maître d’ouvrage des travaux, procédera à 

la recherche d’amiante dans les couches de chaussée impactées par le projet, à savoir la 

réalisation de 2 carottages. 

 

Le coût de ces essais sera inclus dans le montant de la participation forfaitaire remboursée 

par le Département, tel qu’indiqué à l’article 12, ci-dessous. 

 

Les résultats de ces investigations devront être fournis par la CCBPD au représentant du 

Département du Rhône territorialement compétent, afin de pouvoir instruire/renseigner la 

base de données départementale. 

 

         

Article 7. Modification des ouvrages 

 

La CCBPD soumet dans les meilleurs délais au Département pour approbation, toutes 

modifications substantielles qu’elle se propose d’apporter aux caractéristiques techniques 

et/ou fonctionnelles des ouvrages réalisés. 

 

 

Article 8. Réception des ouvrages 

 

La CCBPD en sa qualité de maître d’ouvrage  invite le Département, 15 jours avant la date 

prévue, à la réunion relative aux opérations préalables à la réception. 

 

Lors de la réception, le Département fait toutes observations qu’il juge utiles. 

 

La CCBPD communique dans les meilleurs délais au Département, une copie de la décision 

de réception des ouvrages, lequel comporte les observations faites par le Département, au 

titre de l’alinéa précédent. 

 

La CCBPD communique également : 

 

- une attestation du maitre d’œuvre relative aux surfaces réellement revêtues dans 

le cadre de l’opération ainsi que sur le respect de la formulation des enrobés 

préconisée par les services du département du Rhône, 

 

- la fourniture sous format informatique des résultats d’amiante. 
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Article 9. Responsabilité  

 

Sous réserve de l’appel en garantie des entreprises attributaires des travaux, la CCBPD, 

en sa qualité de maître d’ouvrage, est responsable des dommages aux personnes et/ou 

aux biens, causés par l’exécution des travaux mentionnés à l’article 3. 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception de l’ouvrage, 

chaque partie répond des dommages aux personnes et/ou aux biens causés par les 

ouvrages dont l’entretien leur incombe au titre de l’article 11. 

 

 

Article 10. Propriété des ouvrages 

 

L’ensemble de la chaussée, les trottoirs et accotements situés sur la RD n°76 à Alix font 

partie du domaine public du Département. 

 

Sur la RD n°76 à Alix sont la propriété de la CCBPD :  

 

- la signalisation verticale d’intérêt local 

- les marquages spéciaux 

- les plateaux surélevés 

- les trottoirs 

- l’ensemble des bordurages réalisés dans le cadre des aménagements  

- la signalisation verticale 

- le réseau d’eaux pluviales 

- les plantations 

- l’éclairage public 

- le mobilier urbain 

 

 

Article 11. Entretien des ouvrages 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception des ouvrages, 

chaque collectivité assure l’entretien des ouvrages dont elle est propriétaire, conformément 

aux dispositions de la délibération du département du 22 novembre 1993 relative aux 

modalités de cofinancement et d’entretien des travaux routiers départementaux en 

traversée d’agglomération. 

 

 

Article 12. Financement des travaux 

 

La CCBPD assure l’intégralité du financement des travaux visés à l’article 3, évalués à      

111 750 € HT soit 134 100 € TTC. 

 

Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu 

à refaire, sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 9 570 € sera remboursée à la 

CCBPD par le Département. 

 

 

Article 13. Versement du montant  

 

Le montant défini à l’article 12 est versé par le Département à la CCBPD au vu : 

 

- d’un certificat de fin de travaux établi par le maître d’ouvrage et visé par le 

responsable du Service Voirie Ouest de la Direction Infrastructures et Mobilité. 

 

Un RIB de la CCBPD devra être joint. 
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Article 14. Communication  

 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en valeur le concours du Département du Rhône 

au titre de la rénovation de la chaussée, notamment lors des opérations de communication 

ayant trait à l’opération, conformément à la charte graphique, selon les modalités 

suivantes : 

 

- Il fera apparaître le montant de l’opération et la participation du Département du 

Rhône ; 

 

- Il fera apparaître le logotype du Département sur tous les documents de 

communication, de promotion et de présentation relatifs à l’opération faisant l'objet de 

la présente convention. 

 

Le maître d’ouvrage associera systématiquement à toutes les manifestations publiques 

organisées par lui, dans le département du Rhône, autour de cette opération, le président 

du Conseil Départemental, le vice-président dont les attributions correspondent à 

l’opération et les conseillers départementaux du canton concerné, tant au stade de 

l'organisation qu'au cours de l'opération proprement dite. 

 

 

Article 15. Durée 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties. 

 

Financièrement, elle expirera au versement du solde des contributions financières dues par 

le Département selon les modalités de l'article 13 de la présente convention. 

 

Sur l’aspect entretien, elle s’appliquera selon les modalités définies à l’article 11 pour une 

durée illimitée, sauf accord contraire des deux parties. 

 

 

Article 16. Contentieux  

 

Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département et la CCBPD, au sujet de 

l’exécution de la présente convention, sont portées devant le Tribunal administratif de 

Lyon. 

 

 

Article 17. Annexes 

 

La présente convention comporte 4 annexes : 

 

-  l’estimation du montant de la reprise de structure (couche de roulement), 

-  3 plans des travaux 
 

Fait à Lyon, le     

en 2 exemplaires originaux 

 

Pour le Département du Rhône, Pour la Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 

Le Président du Conseil Départemental,           Le Président, 

 

 

 

 

 

Christophe GUILLOTEAU             Daniel POMERET 
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DÉPARTEMENT DU RHÔNE          COMMUNAUTE DE COMMUNES 

          BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 

 

 

CONVENTION 

 

Relative à la réalisation et au financement de travaux d’aménagement de 

sécurité (rue de la Concorde) sur la route départementale n°157, par la 

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) dans la 

traversée d’agglomération de la commune de Chamelet du PR 0+540                       

au PR 0+800   

 

Entre : 

Le Département du Rhône, représenté par le Président du Conseil Départemental du 

Rhône en exercice, Monsieur Christophe GUILLOTEAU, agissant en exécution d’une 

délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Rhône en date du 

……………………….…., ci-après dénommé le Département, d’une part ; 

Et 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET, dûment habilité par délibération du Bureau 

communautaire en date du ……………………..………, ci-après dénommée la CCBPD, d’autre part, 

 

 

 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ : 

 

- que la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

prévoit que les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions 

du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses 

d’investissement afférentes à des travaux qu’ils réalisent sur le domaine public routier de 

l’État ou d’une collectivité territoriale ; 

- que seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses d’investissement réalisées 

dans le cadre d’une convention conclue avec l’État ou la collectivité territoriale propriétaire 

précisant les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les 

engagements financiers des parties ; 

- que par une délibération adoptée le 25 mars 1996, le Conseil général du Rhône a fixé la 

répartition des maîtrises d’ouvrages ainsi que les modalités de cofinancement pour les 

travaux d’aménagement d’agglomération sur les routes départementales n’appartenant 

pas au réseau structurant et hors le territoire de la Communauté urbaine de Lyon ; 

- que la CCBPD envisage de réaliser des travaux d’aménagement de sécurité (rue de la 

Concorde) sur la route départementale n°157, dans la traversée d’agglomération de la 

commune de Chamelet ; 

- qu’il convient donc de définir les équipements à réaliser, le programme technique des 

travaux les modalités d’entretien ainsi que les engagements financiers de chaque partie ; 

- que l’état de la couche de roulement de la chaussée justifie l’apport d’une participation 

financière départementale. 
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CECI EXPOSÉ, IL  A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 

 

Article 1. Objet de la convention  

 

La présente convention définit les conditions administratives, techniques et financières, 

auxquelles sont réalisés les travaux d’aménagement de sécurité (rue de la Concorde) sur 

la route départementale n°157 dans la traversée d’agglomération de la commune de 

Chamelet par la CCBPD.  

 

 

Article 2. Autorisation d’occupation temporaire – Maîtrise d’ouvrage 

 

La CCBPD est autorisée, pour la durée des travaux visés ci-après, à occuper et à intervenir, 

jusqu’à la réception ou la levée des réserves des ouvrages édifiés, à ses risques et périls 

et sous sa responsabilité, sur le domaine public du Département. 

 

Pour ce faire, le Département délègue sa maîtrise d’ouvrage à la CCBPD pour la réalisation 

des travaux décrits à l’article 3 de la présente convention. 

 

 

Article 3. Nature des travaux. 

 

Les travaux que la CCBPD s’oblige à réaliser aux conditions définies par la présente 

convention, consistent à aménager sur la RD n°157 à Chamelet : 

 

- création de stationnement 

-    création de bordures 

-    délimitation des espaces (piétons / route / stationnement) 

-    renouvellement de la couche de roulement 

 

Les aménagements précités ainsi que l’état de la couche de roulement de la chaussée 

induisent la réalisation d’un tapis en béton bitumineux, par la CCBPD sur les portions de 

chaussée impactée par ces aménagements, sur l’emprise des plateaux surélevés. 

 

Les caractéristiques techniques et fonctionnelles détaillées des ouvrages exécutés sont 

définies dans le dossier technique annexé à la présente convention. 

 

 

Article 4. Exécution des travaux 

 

Les travaux mentionnés à l’article 3 de la présente convention sont entrepris sous la 

maîtrise d’ouvrage de la CCBPD. 

 

Conformément aux travaux projetés ceux-ci seront réalisés : 

 

- du PR 0+540+ au PR 0+800 sur la RD157 à Chamelet 

 

- sur une surface totale existante de 1 000 m² reprise de structure (couche de 

roulement). 

 

Ils sont exécutés, après accord du Département, dans un délai de 6 mois à compter de la 

date fixée par l’ordre de service de commencement des travaux. 

 

Les enrobés devront correspondre à minima à la formulation retenue dans le détail de 

commande relatif à l’estimation du montant des travaux de renouvellement de la couche 

de roulement (jointe en annexe) 

 

Dans notre cas : BÉTON BITUMINEUX SEMI-GRENU 0/10 DE CLASSE 3 - 120 Kg/m² 
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Article 5. Clause d’accessibilité aux personnes handicapées  

 

L’opération d’aménagement devra respecter les dispositions de la loi 2005/102 du               

11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté 

des personnes handicapées », et de ses textes d’application. 

 

 

Article 6. Recherche d’amiante dans la chaussée 

 

En application des dispositions du code du travail (articles R 4412-94 à R 4412-148) et du 

décret 2012-639 du 4 mai 2012, relatives à la protection et à la santé des travailleurs et 

au risque d’exposition à l’amiante, la CCBPD, maître d’ouvrage des travaux, procédera à 

la recherche d’amiante dans les couches de chaussée impactées par le projet, à savoir la 

réalisation de 2 carottages. 

 

Le coût de ces essais sera inclus dans le montant de la participation forfaitaire remboursée 

par le Département, tel qu’indiqué à l’article 12, ci-dessous. 

 

Les résultats de ces investigations devront être fournis par la CCBPD au représentant du 

Département du Rhône territorialement compétent, afin de pouvoir instruire/renseigner la 

base de données départementale. 

 

         

Article 7. Modification des ouvrages 

 

La CCBPD soumet dans les meilleurs délais au Département pour approbation, toutes 

modifications substantielles qu’elle se propose d’apporter aux caractéristiques techniques 

et/ou fonctionnelles des ouvrages réalisés. 

 

 

Article 8. Réception des ouvrages 

 

La CCBPD en sa qualité de maître d’ouvrage  invite le Département, 15 jours avant la date 

prévue, à la réunion relative aux opérations préalables à la réception. 

 

Lors de la réception, le Département fait toutes observations qu’il juge utiles. 

 

 

La CCBPD communique dans les meilleurs délais au Département, une copie de la décision 

de réception des ouvrages, lequel comporte les observations faites par le Département, au 

titre de l’alinéa précédent. 

 

La CCBPD communique également : 

 

- une attestation du maitre d’œuvre relative aux surfaces réellement revêtues dans 

le cadre de l’opération ainsi que sur le respect de la formulation des enrobés 

préconisée par les services du département du Rhône, 

 

- la fourniture sous format informatique des résultats d’amiante. 

 

 

Article 9. Responsabilité  

 

Sous réserve de l’appel en garantie des entreprises attributaires des travaux, la CCBPD, 

en sa qualité de maître d’ouvrage, est responsable des dommages aux personnes et/ou 

aux biens, causés par l’exécution des travaux mentionnés à l’article 3. 
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À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception de l’ouvrage, 

chaque partie répond des dommages aux personnes et/ou aux biens causés par les 

ouvrages dont l’entretien leur incombe au titre de l’article 11. 

 

 

Article 10. Propriété des ouvrages 

 

L’ensemble de la chaussée, les trottoirs et accotements situés sur la RD n°157 font partie 

du domaine public du Département. 

 

Sur la RD n°157 sont la propriété de la CCBPD :  

 

- la signalisation verticale d’intérêt local et de police 

- les marquages spéciaux 

- les trottoirs 

- l’ensemble des bordures implantées dans le cadre de l’opération d’aménagement 

- le réseau d’eaux pluviales 

- les plantations 

- l’éclairage public 

- le mobilier urbain 

- les espaces de stationnement 

- les caniveaux 

 

 

Article 11. Entretien des ouvrages 

 

À compter du jour de la notification de la copie de la décision de réception des ouvrages, 

chaque collectivité assure l’entretien des ouvrages dont elle est propriétaire, conformément 

aux dispositions de la délibération du département du 22 novembre 1993 relative aux 

modalités de cofinancement et d’entretien des travaux routiers départementaux en 

traversée d’agglomération. 

 

 

Article 12. Financement des travaux 

 

La CCBPD assure l’intégralité du financement des travaux visés à l’article 3, évalués à       

100 000 € HT soit 120 000 € TTC. 

 

Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu 

à refaire, sa prise en charge, pour un montant forfaitaire de 17 091 € sera remboursée à 

la CCBPD par le Département. 

 

 

Article 13. Versement du montant  

 

Le montant défini à l’article 12 est versé par le Département à la CCBPD au vu : 

 

- d’un certificat de fin de travaux établi par le maître d’ouvrage et visé par le 

responsable du Service Voirie Ouest de la Direction Infrastructures et Mobilité. 

 

Un RIB de la CCBPD devra être joint. 

 

 

Article 14. Communication  

 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en valeur le concours du Département du Rhône 

au titre de la rénovation de la chaussée, notamment lors des opérations de communication 

ayant trait à l’opération, conformément à la charte graphique, selon les modalités 

suivantes : 
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- Il fera apparaître le montant de l’opération et la participation du Département du 

Rhône ; 

 

- Il fera apparaître le logotype du Département sur tous les documents de 

communication, de promotion et de présentation relatifs à l’opération faisant l'objet de 

la présente convention. 

 

Le maître d’ouvrage associera systématiquement à toutes les manifestations publiques 

organisées par lui, dans le département du Rhône, autour de cette opération, le président 

du Conseil Départemental, le vice-président dont les attributions correspondent à 

l’opération et les conseillers départementaux du canton concerné, tant au stade de 

l'organisation qu'au cours de l'opération proprement dite. 

 

 

Article 15. Durée 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties. 

 

Financièrement, elle expirera au versement du solde des contributions financières dues par 

le Département selon les modalités de l'article 13 de la présente convention. 

 

Sur l’aspect entretien, elle s’appliquera selon les modalités définies à l’article 11 pour une 

durée illimitée, sauf accord contraire des deux parties. 

 

 

Article 16. Contentieux  

 

Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département et la CCBPD, au sujet de 

l’exécution de la présente convention, sont portées devant le Tribunal administratif de 

Lyon. 

 

 

Article 17. Annexes 

 

La présente convention comporte 2 annexes : 

 

-  l’estimation du montant de la reprise de structure (couche de roulement), 

-  le plan des travaux 

 

 

Fait à Lyon, le     

en 2 exemplaires originaux 

 

Pour le Département du Rhône, Pour la Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 

 

Le Président du Conseil Départemental,           Le Président, 

 

 

 

 

 

Christophe GUILLOTEAU             Daniel POMERET 









 

 

 

ENTRETIEN ET MAINTENANCE COURANTE DU BATIMENT DE LA CRECHE « LES PETITS PLONGEURS » 

CONVENTION  

COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES – VILLE DE ANSE 

 

Entre 

 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), sises 1277 route des Crètes – 
69480 Anse 

Représentée par son Président en exercice Monsieur Daniel Pomeret, agissant en cette qualité et en 
vertu de la délibération du conseil communautaire n° ____________________  du_______________. 

 

Ayant délégué à cet effet _________________________Vice-président en charge 
_______________________________________________________en vertu de l’arrêté n° 
__________________ du _____________________________. 

 

Ci-après désignée « la CCBPD » ou « La communauté de communes » 

 

D’une part 

 

Et 
La Ville de Anse sise ____________________________________________________ 

Représentée par son maire en exercice, Monsieur Daniel Pomeret agissant en cette qualité et en 
vertu de la délibération du conseil municipal n°________________________________ 
 

Ayant délégué à cet effet ________________________________, adjoint au maire, en charge de 
______________________________________________________________ en vertu de l’arrêté n° 
__________________________________________. 
 

Ci-après désignée « la Ville » 

 

D’autre part 

 
Ci-après désignées collectivement « Les Parties » 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 
 
La communauté de Communes exerce, depuis le 1er janvier 2015, la compétence Petite enfance. A ce 
titre, elle a en charge la gestion de 13 établissements d’accueil du jeune enfant. Sur la commune de 
Anse il existe 2 structures communautaires, la Crèche « Les papillons », mise à disposition de la 
communauté de communes en 2015 lors du transfert de compétence, et les Petits Plongeurs qui a 
ouvert ses portes en juillet 2023. La communauté de Communes est propriétaire du bâtiment 
accueillant cette nouvelle crèche. 
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Pour répondre au mieux aux besoins des enfants accueillis, il est nécessaire que le bâtiment soit géré 
et entretenu de manière optimale par des équipes réactives situées à proximité immédiate. 
Ainsi la Communauté de Communes et la ville ont décidé de coopérer pour assurer l’entretien 
courant du bâtiment selon les possibilités prévues par le code général des collectivités territoriales, 
article L 5214-16-1 selon lequel :  
« La communauté de communes peut confier, par convention conclue avec les collectivités territoriales 
ou les établissements publics concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou services 
relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute 
autre collectivité territoriale ou établissement public». 
 Les conditions de cette coopération et d’interventions des services techniques municipaux pour 
l’entretien du bâtiment communautaire doivent être définies dans la présente convention.  
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
En application de l’article L 5214-16-1 du CGCT, la présente convention a pour objet de confier à la 
ville de Anse les attributions d’entretien courant et de maintenance quotidienne du bâtiment 
accueillant la crèche communautaire « Les Petits plongeurs » situé 49 allée Aquazergues sur la 
commune de Anse. 

 

 
ARTICLE 2 - DEFINITION DU PERIMETRE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention porte sur l’entretien courant et les petites réparations du bâtiment 
communautaire de la crèche des Petits Plongeurs. 
Ainsi, seront assurées par la ville les missions suivantes : 

- Entretien courant de la partie extérieure : 
o Nettoyage, désherbage, tonte du gazon 
o Arrosage et taille des haies et des arbres 
o Gestion du bac à sable 
o Gestion des éclairages extérieurs 

- Maintien en bon état de fonctionnement des portes, fenêtres, rideaux, volets : 
o Graissage des gonds, charnières, serrures,… 
o Réparation des boutons et poignées de portes, gonds, mécanismes de fermetures 
o Remplacement des petites pièces de serrures 

- Plomberie :  
o Remplacements des joints, colliers, robinets notamment 
o Détartrage annuel des lavabos et sanitaires 
o Débouchage des canalisations 

- Electricité : remplacement des interrupteurs, prises, coupe-circuits, fusibles, ampoules, tubes 
lumineux 

- Menuiserie : réalisation de petits travaux tels que la construction d’étagères, casiers 
- Gestion des déchets : évacuation des déchets vers les centres de traitement appropriés 
- Montage de mobilier, jouets, … 
- Déplacement des mobiliers encombrants 
- Nettoyage annuel : des VMC, des aérations au-dessus des fenêtres, des locaux poubelles, des 

poubelles ainsi que le décapage et cirage du sol 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. Certaines missions non listées pourront être réalisées par les services 
techniques municipaux sous réserve de leur accord préalable.  
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ARTICLE 3 – MODALITES DE GESTION 
 
La ville fera assurer par ses services techniques les missions définies à l’article 2 de la présente 
convention. 
 
Toute mission qui nécessiterait la mobilisation d’une intervenant extérieur (prestataire) devra être 
réalisée sous la responsabilité de la Communauté de Communes.  
 
Les demandes d’intervention seront effectuées par la directrice de la crèche selon le formalisme 
suivant : 

- Remplissage d’un tableau hebdomadaire qui liste les besoins d’intervention et leur degré 
d’urgence 

- Le tableau est transmis aux services techniques municipaux qui confirment ou infirment que 
les interventions font partie de leurs missions et indiquent leur possibilité d’intervention. A 
noter que, hors cas d’intervention urgente ou d’indisponibilité exceptionnelle, les services 
techniques municipaux seront présents tous les jeudis matin 

Les services techniques de la Communauté de communes sont systématiquement en copie de 
l’ensemble des échanges et traiteront les interventions infirmées par les services techniques 
municipaux. 
 
En cas de nécessité d’une intervention urgente, sous un délai de moins d’1 heure, à titre 
exceptionnel, les services techniques municipaux pourront être sollicités sur simple appel de la 
directrice de la crèche ou de ses collaborateurs.  
Une information postérieure par mail sera ensuite faite auprès des services techniques de la 
Communauté de Communes. 
 
 
ARTICLE 4 - RESPONSABILITÉ   
 
La Communauté de Communes et la Ville de Anse seront chacune responsable des conséquences 
dommageables de leurs interventions telles que définies à l'article 2, vis à vis des tiers et des usagers. 
 
Chacune des parties s'engage à souscrire un contrat d'assurances garantissant sa responsabilité civile. 
 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
Le coût de la prestation assurée par la ville de Anse pour le compte de la Communauté de Communes 
est estimé à 100€ par an et par place d’accueil de la crèche, soit 4 000€ par an pour Les Petits 
Plongeurs.  
Ce montant constitue un plafond. S’il devait être atteint avant la fin de l’année, les interventions 
futures seraient réalisées sous la responsabilité de la Communauté de Communes. 
 
Les relations entre la Communauté de commune et la ville de Anse relevant de la coopération 
territoriale, le montant payé par la Communauté de Communes devra constituer en un strict 
remboursement des dépenses engagées par la ville. Ce remboursement comprend : 

- Un cout horaire d’intervention de 27€/h par agent 
- Les fournitures nécessaires pour la réalisation des missions 

 
 
Un état trimestriel des interventions réalisées sera établi et produit à l’appui des demandes de 
remboursement formulées par la ville. 
 
La ville de Anse établira un titre de recettes au cours du dernier mois de chaque trimestre. 
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La Communauté de Communes s’engage à payer le montant dû dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception du titre de recettes. 
Les sommes dues seront versées sur le compte du Trésor Public de la Ville, compte ouvert à la Banque 
de France n° ___________________________ - IBAN ____________________________________ 
 
 
ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er juillet 2023, sans limitation de durée. 
 
 
ARTICLE 7 - AVENANT ET RESILIATION 
 
Toute modification, quant aux modalités de gestion entre les deux parties, fera l’objet d’un avenant à 
la présente convention. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements définis par la présente convention, cette 
dernière sera résiliée de plein droit, suite à une mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception, restée sans effet à l’issue d’un délai de deux mois. 
La résiliation anticipée pourra également intervenir sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception à tout moment et pour tout motif, moyennant le 
respect d’un préavis de 3 mois. La durée du préavis pourra être réduite en cas d’urgence pour tout 
motif d’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 8 - REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et préalablement à 
toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de trouver un accord amiable. À 
défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées devant le 
Tribunal Administratif de Lyon 
 
 
ARTICLE 9 – ANNEXE 
 
Est annexé la liste définissant les réparations à la charge des locataires et servant de base pour 
déterminer le périmètre technique de la mission confiée à la ville.  
 
 
 

Fait à Anse, en deux exemplaires originaux 

le 

 

  

Pour la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées 

Pour le Président,  

Le Vice-Président délégué 

 Pour la Ville de Anse 

  

 









AGRICULTURE 

 

Signature d’une convention avec la DRAAF pour l’attribution d’une subvention pour le Projet 

Alimentaire Territorial des Pierres Dorées 

Le projet alimentaire de la CCBPD a été labélisé au niveau 1 en mars 2023, il n’a malheureusement 

pas été lauréat du financement attendu lors de notre dépôt de dossier réponse à l’appel à projet 

dans le cadre du Plan National de l’Alimentation. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités et engagements réciproques des parties 
dans le cadre du soutien financier de l’administration accordé au porteur de projet pour la mise en 
œuvre du projet présenté intitulé « Projet Alimentaire Territorial des Pierres Dorées ». 
 
Il s’agit d’un projet qui répond plus particulièrement à l’enjeu d’émergence de projet alimentaire 
territorial porté dans le cadre du programme national pour l’alimentation 2019-2023. 
 
Le projet du bénéficiaire consiste à la mise en place d’un PAT à l’échelle de la CC du Beaujolais Pierres 
Dorées 
Objectifs : 
La CCBPD souhaite se faire accompagner par un bureau d’étude pour réaliser un diagnostic complet 
de l’alimentation sur le territoire. 
L’élaboration du PAT permettra de structurer et de valoriser les actions existantes, d’impulser de 
nouvelles dynamiques locales, de fédérer les acteurs pour faire des Pierres Dorées un territoire 
exemplaire en matière d’alimentation durable. 
 
L’aide de l’État permet de soutenir en particulier : 

• Réalisation du diagnostic alimentaire territorial par un bureau d'études 

• Communication, animations, formations 

• Evènementiel (Réunions, ateliers, manifestations…) 

• Animation et suivi du PAT par les chargés de mission PAT et stagiaire. 
Dans le cadre du programme national pour l’alimentation 2019-2023, l’administration alloue au 
porteur de projet une somme de 20 000 € (vingt mille euros) » pour le financement du projet cité en 
objet, selon la répartition indiquée à l'article « versement de la subvention ». Cette subvention n’est 
pas soumise à la TVA.  
 
Le montant défini sera versé par la DRAAF dans les conditions suivantes : 

• un premier versement de 6 000 € (six mille euros), à la signature de la présente convention 
par le représentant de l’administration, représentant 30% de la subvention 

• le cas échéant, sur demande justifiée, un deuxième versement représentant 50 % maximum 
de la subvention, soit un montant maximum de 10 000 € (dix mille euros). Cet acompte sera 
versé sous réserve des crédits de paiement disponibles et sur présentation par le porteur de 
projet et après acceptation par l’administration d’une fiche de bilan intermédiaire (cf Annexe 
4) et d’un rapport financier d’exécution intermédiaire établis à la date de la demande de 
paiement. Ces deux documents sont certifiés exacts par le représentant ou le comptable du 
porteur de projet  

• le solde versé à l'issue des travaux, sur présentation par le porteur de projet et après 
acceptation par l’administration d’un rapport final d’exécution technique et d’un rapport final 
d’exécution financier faisant le point sur l’ensemble des travaux et dépenses réalisés par le 
porteur de projet dans le cadre de la présente convention. Ces deux rapports sont certifiés 
exacts par le représentant ou le comptable du porteur de projet. L’administration peut 



demander toute information complémentaire qu’elle jugera utile afin d’apprécier les travaux 
réalisés.  

 

Le montant du solde pourra être modifié en fonction des actions mises en œuvre par le porteur de 

projet pendant la période d’éligibilité des dépenses.  

 

L’administration peut ordonner à la CC du Beaujolais Pierre Dorées le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant en cas 
notamment de : 

• non réalisation totale ou en cas de réalisation partielle justifiée de l’objet prévu dans la 
présente convention par la CC du Beaujolais Pierre Dorées dans les rapports finaux ; 

• d’enfreinte à la confidentialité ; 

• de retard des conditions d’exécution de la convention sans en avoir préalablement averti 
l’administration et sans avoir reçu l’accord écrit préalable de l’administration ; 

• d’une utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la convention ; 

• de non respect des engagements (article 6) ; 

• de dépassement du plafond des aides publiques (État, collectivités territoriales, 
établissements publics, Union européenne). 

 
Le Conseil Communautaire est invité à délibérer pour autoriser le Président à accepter la subvention 
octroyée par la DRAAF en signant la convention proposée. 
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Direction régionale 
de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 

 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

relative au projet  
« Projet Alimentaire Territorial des Pierres Dorées » 

porté par la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
 
 

CONVENTION N° 2023-03-69-003 

 

 

Programme : 206  
Domaine fonctionnel : 206-80  
Montant : 20 000 € 
Convention notifiée le :  
N° d’engagement juridique :   
 
ENTRE 
 
L’Etat, représenté par la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, elle-même représentée par le Directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, sis 16B Rue Aimé 
Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES, désigné ci-après par « l’administration » d’une part, 
ET 
La communauté de communes (CC) du Beaujolais Pierres Dorées, dont le siège social est situé 1277 Route des 

Crêtes 69480 Anse, Siret 20004057400010, représentée son Président Daniel POMERET dûment mandaté, et 

désignée ci-après par « le porteur de projet », 

d’autre part,  
 
L’Etat et la communauté de communes du Beaujolais Pierres Dorées sont ci-après désignés collectivement par les 

« parties » ;  

 
Vu le régime d'aide en cours de validation par la commission européenne et enregistré sous le numéro SA.108057 
« aides à la coopération dans le secteur agricole » pour la période 2023-2029, 
 

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement, 

 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles L. 111-2-1 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime, 
 
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux mission des directions régionales de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, en tant que préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Bruno FERREIRA, 
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le Programme National pour l’Alimentation (PNA) pour la période 2019-2023, et notamment son 
axe transversal  « Projets Alimentaires Territoriaux », 
  

Vu le cahier des charges de l’appel à projets 2021-2022 du Programme National pour l’Alimentation (PNA), volet 
1 “Emergence de nouveaux Projets Alimentaires Territoriaux” ouvert du 21 novembre 2022 au 9 janvier 2023 , 
 

Vu la candidature à l’AAP PNA 2022-2023  volet 1 de la CC Beaujolais Pierres Dorées déposée en date du 

09/01/2023, 

 

Vu l’annonce des lauréats le 2 mars 2023 lors du salon international de l’agriculture à Paris, 

 
 
Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt en Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE :  
 
La politique nationale de l’alimentation, telle que définie au 1° de l’article L1 du code rural et de la pêche 
maritime, a pour finalité « d’assurer à la population l’accès à une alimentation sûre, saine, diversifiée, de bonne 
qualité et en quantité suffisante, produite dans des conditions économiquement et socialement acceptables par 
tous, favorisant l’emploi, la protection de l’environnement et des paysages et contribuant à l’atténuation et à 
l’adaptation aux effets du changement climatique. »  
 
L'outil du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour relever ce défi est le Programme 
national pour l’alimentation (PNA). Sur la base des attentes exprimées lors des États généraux de l'alimentation, 
les axes du PNA relèvent de: 

• trois axes thématiques : la justice sociale, la lutte contre le gaspillage alimentaire, l’éducation 
alimentaire ;  

• deux axes transversaux : les projets alimentaires territoriaux et la restauration collective.  
 
C'est pour répondre à ces enjeux que la direction régionale de l’alimentation, l’agriculture, et de la forêt en 
Auvergne-Rhône-Alpes (DRAAF) soutient l’émergence de nouveaux projets alimentaires territoriaux ainsi que 
l’essaimage de démarches exemplaires et le développement de nouveaux projets présentant un caractère pilote, 
répondant aux orientations de la politique nationale de l’alimentation.  
 

Considérant le projet initié et conçu par la CC du Beaujolais Pierres Dorées : 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION  

 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités et engagements réciproques des parties dans le 
cadre du soutien financier de l’administration accordé au porteur de projet pour la mise en œuvre du projet 
présenté intitulé « Projet Alimentaire Territorial des Pierres Dorées ». 
 
Il s’agit d’un projet qui répond plus particulièrement à l’enjeu d’émergence de projet alimentaire territorial porté 
dans le cadre du programme national pour l’alimentation 2019-2023. 
 

ARTICLE 2. CONTENUS ET NATURE DES TRAVAUX SUBVENTIONNES 
 
Le projet du bénéficiaire consiste à la mise en place d’un PAT à l’échelle de la CC du Beaujolais Pierres Dorées.  
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Contexte et objectifs du projet / résumé du projet  
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), créée en 2014, est un territoire périurbain à 
forte pression foncière pour lequel l’agriculture constitue un enjeu fort et une orientation politique affirmée. 
Engagée depuis 2018 dans un Plan Climat, la CCBPD identifie l’alimentation et l’agriculture comme des 
orientations stratégiques fortes. Plusieurs actions innovantes en matière d’alimentation sont en effet portées 
par des acteurs publics, associatifs ou économiques, qui méritent d’être valorisées et mises en synergie. Le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) constituera un outil stratégique permettant une approche globale et transversale 
en matière d’alimentation. Il dégagera des moyens pour réaliser un diagnostic complet (analyse de l’offre, de la 
demande et des enjeux). Il permettra la mise en réseau des acteurs engagés sur cette thématique, afin de 
valoriser, coordonner et développer des projets et des partenariats qui intègrent les différentes facettes de cette 
thématique complexe qu’est l’alimentation durable (amélioration des pratiques agricoles, consolidation et 
développement des filières agroalimentaires locales, développement des circuits court, lutte contre le gaspillage 
alimentaire, éducation et sensibilisation, prise en compte de la santé et de la solidarité…). 
La CCBPD souhaite faire du PAT un projet structurant et fédérateur et devenir par là un territoire pilote, 
exemplaire et innovant en matière d’alimentation durable. 
 
Objectifs : 
La CCBPD souhaite se faire accompagner par un bureau d’étude pour réaliser un diagnostic complet de 
l’alimentation sur le territoire. 
L’élaboration du PAT permettra de structurer et de valoriser les actions existantes, d’impulser de nouvelles 
dynamiques locales, de fédérer les acteurs pour faire des Pierres Dorées un territoire exemplaire en matière 
d’alimentation durable. 
 
L’aide de l’État permet de soutenir en particulier : 

• Réalisation du diagnostic alimentaire territorial par un bureau d'études 

• Communication, animations, formations 

• Evènementiel (Réunions, ateliers, manifestations…) 

• Animation et suivi du PAT par les chargés de mission PAT et stagiaire. 
 
Le bénéficiaire de la présente convention s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser le projet 
conformément aux dispositions décrites dans l’annexe technique (cf Annexe 1). Cette annexe technique détaille 
les objectifs du projet, les actions conduites, le calendrier prévisionnel des réalisations et l’ensemble des livrables 
attendus. 

 
ARTICLE 3. CALENDRIER DE REALISATION DES ACTIONS PREVUES PAR LA CONVENTION  
 
Le bénéficiaire s'engage à réaliser l’opération selon le calendrier suivant : 
 
a) Date de début d’éligibilité des dépenses 
La date de début d’éligibilité des dépenses est le 09/01/2023. Elle correspond à la date de dépôt du dossier 
auprès de la DRAAF. 
Tout début d’exécution avant cette date rend l’ensemble de l’opération inéligible. Le début d’exécution de 
l’opération se définit comme le premier acte juridique, par exemple un devis signé ou un bon de commande 
passé entre le bénéficiaire et un prestataire ou un fournisseur (ou à défaut une première facture émise). 
 
b) Date limite de fin d’exécution de l’opération 
La date limite de fin d'exécution de l'opération est le 09/01/2026. 
Cette date s'entend comme la date la plus tardive entre celle de l’acquittement de la dernière facture et celle de 
l'achèvement physique de l'opération. Les dépenses engagées a posteriori ne sont pas éligibles. 
 
c) Date limite d’envoi de la demande de solde 
La date de fin de validité est la date limite de dépôt de la dernière demande de paiement. 
Le bénéficiaire s’engage à déposer la dernière demande de paiement de solde complétée des rapports 
d’exécution techniques et financiers et livrables, dans un délai maximum de 2 mois à compter de la date limite 
de fin d'exécution de l’opération soit avant le 09/03/2026. Les demandes de paiement déposées 
postérieurement à cette date de fin de validité seront considérées comme non recevables. 
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d) Date d’échéance de la convention 
La date de fin de paiement du solde est fixée au 31/12/2026, sous réserve que les rapports technique et financier 
soient remis. 
 
Toute modification du calendrier prévu pour l’opération est soumise à autorisation écrite de la DRAAF Auvergne-
Rhône-Alpes sur demande du bénéficiaire. Elle pourra donner lieu à un avenant selon les conditions fixées à 
l’article 7 « modifications de la convention ». 
 

ARTICLE 4. CONDITIONS FINANCIERES ET IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

4.1 Conditions financières 

 

Dans le cadre du programme national pour l’alimentation 2019-2023, l’administration alloue au porteur de projet 
une somme de 20 000 € (vingt mille euros) » pour le financement du projet cité en objet, selon la répartition 
indiquée à l'article « versement de la subvention ». Cette subvention n’est pas soumise à la TVA.  
L’annexe financière (cf Annexe 2), jointe à la présente convention, décrit le budget total du projet en dépenses 

et en ressources (plan de financement), avec le détail des investissements éligibles et retenus pour chaque 

partenaire. 

 

La présente subvention ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques au-delà du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable.  
 
4.2 Imputation budgétaire 
 
Ce montant est imputable sur le programme 206 (sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation), activité 0206 
08 00 80 01 du budget de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 5 –  MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

5.1. Calendrier des paiements 

 

Le montant défini à l'article 4.1 « Conditions financières » de la présente convention sera versé par la DRAAF 

dans les conditions suivantes : 

• un premier versement de 6 000 € (six mille euros), à la signature de la présente convention par le 
représentant de l’administration, représentant 30% de la subvention 

• le cas échéant, sur demande justifiée, un deuxième versement représentant 50 % maximum de la 
subvention, soit un montant maximum de 10 000 € (dix mille euros). Cet acompte sera versé sous 
réserve des crédits de paiement disponibles et sur présentation par le porteur de projet et après 
acceptation par l’administration d’une fiche de bilan intermédiaire (cf Annexe 4) et d’un rapport 
financier d’exécution intermédiaire établis à la date de la demande de paiement. Ces deux documents 
sont certifiés exacts par le représentant ou le comptable du porteur de projet  

• le solde versé à l'issue des travaux, sur présentation par le porteur de projet et après acceptation par 
l’administration d’un rapport final d’exécution technique et d’un rapport final d’exécution financier 
faisant le point sur l’ensemble des travaux et dépenses réalisés par le porteur de projet dans le cadre 
de la présente convention. Ces deux rapports sont certifiés exacts par le représentant ou le comptable 
du porteur de projet. L’administration peut demander toute information complémentaire qu’elle jugera 
utile afin d’apprécier les travaux réalisés.  

 

Ces deux rapports devront être transmis, au plus tard à la date définie à l’article 3 « Calendrier de réalisation 

des actions prévues par la convention » de la présente convention. 

 

Le montant du solde pourra être modifié en fonction des actions mises en œuvre par le porteur de projet pendant 

la période d’éligibilité des dépenses prévue à l’article 3 « Calendrier de réalisation des actions prévues par la 

convention de la présente convention.  
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Si le total des dépenses exécutées par le porteur de projet pour le projet est inférieur au montant de la 

subvention allouée par l’administration, le solde à l’attention de porteur de projet devra être minoré.  

 

Le total des paiements de la part de l’administration ne peut pas dépasser le montant total prévu par la présente 

convention et la subvention versée par l’administration ne peut pas dépasser le montant total des dépenses 

exécutées par la CC du Beaujolais Pierres Dorées. 

 

5.2 Justificatifs attendus 
 

• Le rapport technique  
Il doit comprendre le bilan des actions menées, conformément aux prévisions indiquées dans l’annexe technique 

(annexe 1), les livrables, les preuves de respect des engagements de communication (apposition du logo 

« Préfète de Région » et « PNA Territoires en action »), la fiche de capitalisation du projet (annexe 5). 

 
• Le rapport financier  

Le bilan financier en recettes et en dépenses doit être conforme aux prévisions et présenté dans le même format 
que le tableau proposé en budget prévisionnel annexé à la convention (annexe 2).  
Un état récapitulatif des dépenses finales doit être donné, signé par le comptable, l’agent comptable ou le 
commissaire aux comptes du porteur de projet, et à défaut, par le représentant légal de la structure. 
 
5.3 Versement 
 
Ces versements seront effectués par virement à l’ordre de : Communauté de Communes du Beaujolais Pierres 
Dorées - Trésorerie Villefranche Collectivités  
 

Nom de la banque  

Banque de France 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB  

30001 00886 H6960000000 21 

 
L’ordonnateur secondaire délégué est le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt en 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
Le comptable assignataire des paiements est le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-
Dôme. 
 

ARTICLE 6. ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE  

 
Le bénéficiaire s’engage à : 

• réaliser le projet conformément à l'annexe technique jointe, détaillant les objectifs, les actions, le 
calendrier et les livrables (cf. annexe 1) ; 

• mettre en place un comité de pilotage du projet composé a minima des représentants du porteur de 
projet, de représentants des ministères de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (DRAAF, DDT), 
et selon la nature du projet de représentants des ministères de la Santé (ARS) et de la cohésion sociale 
(DREETS) et de l’ADEME (DR-ADEME Auvergne-Rhône-Alpes), des partenaires du projet, ainsi que toute 
personne morale susceptible d’être intéressée par les résultats de l’opération menée. Les co-financeurs 
du projet seront membres de droit. 

Ce comité de pilotage se réunira en tant que de besoin et au minimum 1 fois par an, si possible à l’issue 
de chacune des étapes du projet. Il aura les missions suivantes : 1/ assurer le suivi technique de la 
convention ; 2/ en apprécier les résultats présentés au regard des objectifs détaillés dans l’annexe 
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technique ; 3/ évoquer les éventuelles difficultés rencontrées et les remédiations possibles ; 4/ assurer 
le suivi administratif de la convention ; 5/ valider les livrables ; 

• informer, sans délai, les services de l’administration de tout évènement susceptible de reporter, 
d’accélérer ou de modifier la réalisation de tout ou partie de l’objet de la convention et de toute 
modification du projet ou de la situation de la structure ; 

• ne pas solliciter, pour ce même projet, d’autres crédits, qui amèneraient à dépasser le coût total du 
projet tel que présenté dans le budget prévisionnel ; 

• à informer régulièrement l’administration de l’état d’avancement du projet en objet de la présente 
convention et répondre à toute sollicitation de l’administration dans des délais raisonnables ; 

• à apposer le logo « PNA, Territoires en action » sur les outils validés en comité de pilotage les 
dispositions de l’annexe 3 et à mentionner la participation financière du Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté Alimentaire, par apposition, à ses frais, de la Marianne « Préfète de Région», 
présentée ci-dessous, pour l'action faisant l'objet de cette convention, et ce pendant une durée 
minimale de 3 ans après signature de la convention. En cas de constat d’anomalie, un reversement 
correspondant à 20% de l’aide sera exigé suivant les modalités de l’article 8 de la présente convention. 

 

 
 
Le porteur s’engage à compléter les formulaires et fiches ou les documents nécessaires au suivi national et 
régional du déploiement des PAT, de façon annuelle. Ces données pourront être rendues publiques. 
 

ARTICLE 7. MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  
 

Toute demande de modification de la présente convention, proposée par l’une des parties, fera l'objet d'un 

échange écrit (par courrier ou par courriel avec accusé de réception) entre les parties. En cas d’accord entre les 

parties, un avenant à la présente convention sera signé. 

 

La demande de modification précisera l’objet de la modification, sa cause et les conséquences qu’elle implique. 

Il pourra alors être procédé à une éventuelle évolution de la convention. Le cas échéant, il peut être décidé de la 

résiliation de la convention selon les conditions prévues à l’article 9 « Dispositions de résiliation ». 

 

La présente convention ne peut donc être modifiée que par voie d'avenant signé par la Préfète de Région (ou 

son représentant) et le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 

soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

 
ARTICLE 8. DISPOSITIONS DE REDUCTION, REVERSEMENT 

 
L’administration peut ordonner à la CC du Beaujolais Pierre Dorées le reversement de tout ou partie des sommes 
déjà versées, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant en cas notamment de : 

• non réalisation totale ou en cas de réalisation partielle justifiée de l’objet prévu dans la présente 
convention par la CC du Beaujolais Pierre Dorées dans les rapports finaux ; 

• d’enfreinte à la confidentialité ; 

• de retard des conditions d’exécution de la convention sans en avoir préalablement averti 
l’administration et sans avoir reçu l’accord écrit préalable de l’administration ; 

• d’une utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la convention ; 

• de non respect des engagements (article 6) ; 
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• de dépassement du plafond des aides publiques (État, collectivités territoriales, établissements publics, 
Union européenne). 

 
En cas de retard dans la remise des rapports technique et financier (dont la date limite est définie à l’article 
« Calendrier de réalisation des actions prévues par la convention »), l’administration se réserve la possibilité 
d’appliquer les sanctions suivantes :  

0 % du montant total de la convention pour un retard inférieur à 1 mois ; 
10 % du montant total de la convention pour un retard compris entre 1 et 3 mois ; 
25 % du montant total de la convention pour un retard compris entre 3 et 6 mois ; 
50 % du montant total de la convention pour un retard supérieur à 6 mois. 

 
Au-delà de 6 mois de retard, l’article 9 « Dispositions de résiliation » s’applique. 
 
Les jours non ouvrés sont compris dans le décompte des périodes mentionnées ci-dessus. 
 
L’administration informe la CC du Beaujolais Pierre Dorées de ces décisions par tous moyens donnant date 
certaine.  
 
Les sommes trop perçues par la CC du Beaujolais Pierre Dorées devront être reversées au Trésor Public dans les 
meilleurs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 
 
ARTICLE 9. DISPOSITIONS DE RESILIATION 

 
La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties. La résiliation de la convention intervient dans un 
délai d’un mois après l’envoi d’un courrier motivé et adressé par tous moyens donnant date certaine.  
 
La résiliation s’accompagne d’un rapport final d’exécution technique et d’un rapport final d’exécution financier 
envoyé par le porteur de projet à l’administration à la date de réception dudit courrier. Les montants non utilisés 
par le porteur de projet seront reversés au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, dans le mois 
qui suit la réception du titre de perception. 
  
ARTICLE 10. SUIVI TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF ET CONTROLES 

 
Pour l’administration, le suivi technique et administratif est assuré par les services de la DRAAF - service régional 
de l’alimentation (SRAL). Ceux-ci s’assurent que les dépenses effectuées et présentées dans les rapports finaux 
sont éligibles conformément à l’annexe technique et à l’annexe financière de la présente convention. 
 
Le porteur de projet s’engage à se soumettre à tout contrôle effectué par l’administration dans le cadre de la 
présente convention et à faciliter l’accès aux documents administratifs et financiers afférents à la présente 
convention.  
 
Le porteur de projet s’engage à prévenir l’administration de tout évènement susceptible de reporter, d’accélérer 
ou de modifier la réalisation de tout ou partie de l’objet de la convention. 
 

ARTICLE 11. CLAUSE DE COMMUNICATION, TRANSMISSION DES RESULTATS A DES TIERS, CONFIDENTIALITE 

 

11.1. Clause de communication 
 
Le porteur de projet s’engage à transmettre les outils immatériels (outils pédagogiques, documents 
méthodologiques, etc. …) réalisés dans le cadre du projet à l’administration qui en assurera le cas échéant la 
valorisation et contribuera à leur essaimage. 
 
Tous les outils immatériels et supports de communication du projet devront porter le logo « Préfète de Région », 
mais aussi le logo Programme national pour l’Alimentation « Territoires en action » (PNA) dont l’attribution est 
consentie au porteur de projet suivant les termes figurant dans l’annexe 3. 
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11.2. Transmission des résultats à des tiers  
 
Pour les outils immatériels et documents, le porteur de projet jouit sur son œuvre, du seul fait de sa création, 
d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. Il cède à titre gratuit et non exclusif à 
l’administration le droit d’utiliser ou de faire utiliser, d’adapter et de diffuser librement les documents ou les 
outils, en l’état ou modifiés, de façon permanente, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes et à 
des fins non commerciales. Dans l’hypothèse d’une publication sur Internet, les droits sont cédés pour le monde 
entier.  
 
11.3. Confidentialité  
 
Le porteur de projet ainsi que les organismes et structures attachées au projet, sont tenus de maintenir 
confidentielles les communications transmises par l’administration, dont la personne publique a expressément 
indiqué la nature confidentielle, et ne pouvant, sauf autorisation, être divulguée à d’autres personnes que celles 
qui ont qualité pour en connaître.  
L’administration s’engage à maintenir confidentielles les informations, signalées comme telles, qu’elle peut 
recevoir du porteur de projet. 
 
Toute communication ou transmission des résultats issus du projet à des tiers fera l’objet d’un accord écrit 
préalable par à l’administration. 
 
ARTICLE 12. RECOURS 

 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention fait l’objet d’un règlement à 
l’amiable. En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif de Lyon. Le tribunal 
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
 

ARTICLE 13. DISPOSITIONS FINALES 

 
La présente convention comprend 13 articles, 5 annexes (technique, financière, attribution du logo PNA, fiche 

intermédiaire d’exécution, fiche de capitalisation). 

Elle est établie en deux exemplaires originaux, un destiné au porteur de projet et un original est conservé par 

l’administration. 

 
Fait à  Lyon, le  

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Mme Fabienne BUCCIO 

Le Président de la CC du Beaujolais Pierre Dorées 

 

 

 

M Daniel POMERET 

 



CONVENTION N°2023-03-69-003 CC Beaujolais Pierres Dorées                                                            9 

 

ANNEXE 1 

Annexe technique à la convention relative au projet 

 « Projet Alimentaire Territorial des Pierres Dorées »   

porté par la CC du Beaujolais Pierres Dorées 

 
Contexte du projet, périmètre et acteurs engagés 
 
Un territoire périurbain à forte pression foncière pour lequel l’agriculture et l’alimentation constituent un 
enjeu et une orientation politique affirmée 
  
La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées est un territoire rural et bocager, marqué d’une forte 
identité viticole, connu pour ses villages à l’architecture atypique qui lui confèrent une richesse patrimoniale 
remarquable. Situé en périphérie de l’agglomération lyonnaise, ce territoire doté d’une grande qualité de vie est 
attractif et économiquement dynamique. Avec une forte croissance démographique (+ 2,48 % en 3 ans), il doit 
faire face à une pression foncière importante, nécessitant des actions de préservation des espaces naturels et 
agricoles. Depuis plusieurs années la CCBPD mène des actions de préservation de la biodiversité et de 
développement d’une agriculture durable, qui se structurent avec la mise en place du Plan Climat et d’un Projet 
Alimentaire Territorial. 
  
Le territoire des Pierres Dorées conserve aujourd’hui une forte identité agricole, avec 36 % de surface agricole 
utile (- 11,5% depuis 2010).  Il compte 505 exploitations (77,6 % viticulture, 44,8 % production animale, 23,8 % 
céréales, 12,9 % cultures fruitières, 11,1 % maraichage, 1,4 % autre). L’agriculture constitue un pan important de 
l’économie locale (5 908 emplois ; 55% d’emplois permanents et 34% d’emplois saisonniers), mais pour tendre 
vers une plus grande souveraineté alimentaire, il est nécessaire de diversifier et de consolider l’installation de 
nouvelles filières. La question de la reprise des exploitations est un enjeu majeur avec un taux de reprise trop 
faible pour garantir la stabilité de la filière agricole. Le soutien à l’agriculture nécessite une action globale ciblant 
l’ensemble de la chaine de l’alimentation et privilégiant les démarches existantes de production à haute valeur 
environnementale (60 exploitants engagés en Agriculture Biologique, 191 certifiés HVE, 377 en production AOP, 
75 en production IGP et 17 engagés la démarche Terra Vitis…). Ces démarches qualité s’accompagnent d’une 
augmentation du nombre de producteurs qui développent des circuits courts (211 en 2021). Encourager et 
soutenir ces démarches renforcera les liens entre producteurs et consommateurs et favorisera la consommation 
locale et la cohésion sociale.    
  
Un territoire riche d’initiatives publiques, associatives et privées en matière d’alimentation durable 
  
Des actions portées par la CCBPD et ses communes : 
  

• Favoriser la reprise d’exploitations agricoles (convention biannuelle renouvellement des générations, 
CCBPD / Chambre d’agriculture) : actions pour faciliter la mise en lien entre les cédants et les 
repreneurs,  

• Lutte contre la pénurie de logements agricoles (notamment pour les saisonniers), dans un contexte de 
forte pression foncière : travail prospectif d’identification de solutions potentielles (réhabilitation de 
bâtis pour des projets d’hébergements des agriculteurs ; recherche de solutions mutualisées, 
engagement de discussion avec la SAFER et bailleurs sociaux, etc.), 

• Valorisation de la viticulture du Beaujolais aux côtés de la Région AURA : appellation AOC Beaujolais 
Pierres Dorées... 

• Protection du foncier agricole périurbain : engagement aux côtés du Département du Rhône avec le 
classement PENAP de 12 communes (19 projets d’agriculture raisonnée soutenus entre 2019 et 2021) 

•  Création d’un SIG agricole : référencement multicritères (production, sols, l’accès à l’eau, pentes, âge 
des exploitant, friches, bâtit…) grâce à l’embauche d’un salarié spécifique, 

• Médiation agriculteurs / riverains : en lien avec la Chambre d’Agriculture développement de différents 
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supports de communication et d’événements favorisant la rencontre producteurs/habitants.  

•  « Marathon de la biodiversité » : financement de créations ou de restaurations de haies et de mares 
(objectif 32 km de haies et 32 mares en 3 ans, budget 732 000 € TTC)  

• PCAET : fiche action n° 25  Orienter l’agriculture vers des pratiques plus respectueuses : accompagner 
les changements nécessaires pour mieux répondre aux enjeux climatiques et renforcer la biodiversité ; 
sensibiliser les agriculteurs (diversification des cultures, limiter le travail des sols, lutter contre l’érosion, 
améliorer les pratiques pour la qualité de l’air…) ; accompagner techniquement et financièrement le 
développement de l’agriculture biologique et les productions locales.  Fiche action n° 26 : Elaborer et 
animer un Projet Alimentaire Territorial. 

• Mairie de Lucenay : La cantine scolaire municipale (lien avec producteurs locaux) fournit des repas aux 
écoles du village et aux séniors de l’ADMR, soutien à la création d’un magasin de producteurs.   

• Mairie de Marcy :  éducation à l’alimentation des enfants du restaurant scolaire et sensibilisation à la 
lutte contre le gaspillage alimentaire 

• Mairie de Morancé : lutte contre le gaspillage alimentaire,  

• Mairie de Val d’Oingt : création d’une exploitation de maraichage communal (en régie) alimentant les 
cantines scolaires du village, éducation à l’alimentation, opération zéro gaspi, développement des 
filières alimentaires de proximité, sensibilisation à l’amélioration des pratiques agricoles….   

• Mairie de Theizé : Création d’une cuisine municipale servant des repas à base de produits locaux  
  
Des actions portées par des associations : 
  

• Sensibilisation à l’agroécologie, à la permaculture et à l’agroforesterie à travers des jardins 
participatifs, des manifestations, des conférences, des projections débat, et l’organisation de 
formations, (une quinzaine d’actions portées par diverses associations : Mine de liens, Demain C’est Ici 
et Maintenant, La Cabane à soi, Agir à Val d’Oingt) 

• Lutte contre le gaspillage alimentaire et développement du compostage individuel et collectif (une 
dizaine d’actions portées par diverses associations : ABC 21, La Cabane à soi, Agir à Val d’Oingt…) 

• Ateliers cuisine avec des produits locaux et/ou issus de l’agriculture biologique, de plantes sauvages, de 
produits de saison : plusieurs acteurs locaux engagés (Mine de lien, Agir à Val d’Oing, La Cabane à soi, 
Demain C’est Ici et Maintenant) 

• Création d’une épicerie solidaire au Val d'Oingt (P’tit coup de Pousses par CAP Générations) 
  
Des actions portées par des acteurs économiques : 
  

• Existence de plusieurs commerces et épiceries de produits locaux (superette Cœur de ferme à Lucenay, 
épicerie Colibri à Theizé, Relais des saveurs à Légny, Terres Lyonnaises à Chatillon, Click and Poulette à 
Pommiers, Les Coquelicots à Belmont d’Azergues …) 

• Existence d’une vingtaine de marchés de producteurs 
   
L’élaboration du PAT permettra de structurer et de valoriser les actions existantes, d’impulser de nouvelles 
dynamiques locales, de fédérer les acteurs pour faire des Pierres Dorées un territoire exemplaire en matière 
d’alimentation durable. 
 
Descriptif détaillé et actions prévues  
 
Le développement d’une alimentation saine et de proximité grâce à une agriculture durable, résiliente, 
respectueuse de l’environnement et économiquement pérenne et rémunératrice, devra permettre une 
véritable cohésion sociale sur notre territoire. Ce PAT devra bénéficier à l’ensemble de nos habitants, y compris 
les plus modestes, ainsi qu’à l’ensemble de l’économie agricole et para agricole.   
  
L’élaboration du PAT aura vocation à poursuivre et renforcer les actions d’ores et déjà engagées, à porter des 
actions structurantes pour développer une alimentation et une agriculture durable et résiliente, en soutien à une 
activité économique pérenne, porteuse de cohésion sociale.   
  
La construction du plan d’actions résultera de notre démarche concertée qui associe les partenaires du projet. 
Cependant, l’inventaire des actions existantes (qui restent à renforcer et développer) et les attentes déjà 



CONVENTION N°2023-03-69-003 CC Beaujolais Pierres Dorées                                                            11 

 

exprimées (par des porteurs de projets) permettent d’ébaucher une esquisse de ce que pourrait être ce projet 
collaboratif.  
 

Renforcer et développer une alimentation et agriculture saine durable et résiliente :  
  

• Renforcer la résilience des terres agricoles, notamment en préservant la biodiversité (Marathon de la 
biodiversité en cours)  
=> Fédération de la chasse + LPO + Brigades nature + Arthropologia + France Nature Environnement + 
Demain C’est Ici et Maintenant   

 

• Soutenir des actions de préservation de la ressource en eau (formation sur le développement du système 
goutte à goutte, soutien financier à des projets innovants et volontaristes, formations sur la limitation des 
produits contaminants, etc) 
=> Département + C.A + Coopératives   

 

• Sensibiliser à travers des jardins participatifs, des manifestations et l’organisation de formations, à 
l’agroécologie, aux méthodes de culture sur sols vivants favorisant la biodiversité, à l’expérimentation de 
techniques d’adaptation des variétés de légumes et de fruit aux changements climatiques  
=> Mine de liens + Demain C’est Ici et Maintenant + La Cabane à soi  

  

• Accompagner le développement de l’agroforesterie   
=> Associations locales en gestion forestière + Département + propriétaires forestiers + communes + 
Demain C’est Ici et Maintenant   

  

• Soutenir la diversification de l’offre agricole et développer des offres aujourd’hui inexistantes (en se 
fondant sur le diagnostic détaillé) visant à renforcer la souveraineté alimentaire   
=> Agriculteurs + C.A + SAFER + Coopératives  

  

• Atteindre les objectifs de la loi Egalim (20% de bio dans les cantines scolaires et 50% locale).  
=> Communes  

  

• Accompagner à la reprise d’exploitations agricoles (par un travail amont de référencement du potentiel 
bâti, et des terrains agricoles, un accompagnement en proximité des porteurs de projets et la création 
d’une instance locale pour renforcer ce travail de mise en relation) 
=> Chambre d’agriculture (C.A) + coopératives + associations + référents agricoles des communes 
 

• Etudier l’opportunité de financer des logements agricoles pour faciliter l’installation de jeunes 
agriculteurs, de salariés saisonniers ou permanents 
=> C.A + Graine d’emplois + SAFER + bailleurs sociaux + communes + agriculteurs  

 

• Sensibiliser et éduquer les habitants à la santé et l’hygiène alimentaire par une sensibilisation à la pratique 
quotidienne du vélo, l’organisation de marches sportives et d’ateliers de cuisine et de naturopathie  
=> (La Cabane à Soi + CCBPD) 

 
 Renforcer l’activité économique générée par l’agriculture du territoire :  

  

• Animation d’un réseau de mise en lien entre producteurs et restaurateurs (recherche de solutions 
mutualisées de logistique de livraisons)    
=> Producteurs + acteurs chaine logistiques + restaurateurs privés + Mines de liens + restaurations 
communes + entreprises porteuses de solutions (ex : La Charette).   

  

• Etudier l’opportunité de développer une légumerie en coopération avec les territoires voisins  
=> Producteurs maraichers et fruitiers + restaurations collectives + EPCI voisins 

 

• Etudier l’opportunité de créer un maraichage communal pour alimenter les cantines scolaires  
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 => Producteurs locaux + communes (en phase d’expérimentation sur Val d’Oingt) + restaurations 
collectives (+ asso cantine)  

  

• Travailler sur nos cahiers des charges DSP pour les crèches et centres de loisirs sur la restauration  
=> Service financier et marchés publics de la CCBPD + communes  

  

• Porter la création d’AMAP  
=> Mines de lien  

  
Renforcer et développer la cohésion sociale et l’implication des consommateurs :  
  

• Conduire des actions de sensibilisation des habitants sur la mise en valeur de notre patrimoine local 
(viticulteurs, producteurs locaux…) pour développer une identité locale territoriale positive (ex : la CCBPD 
contribue déjà à la création de la dénomination géographique complémentaire « Beaujolais Pierres 
Dorées »)    
=> Destination Beaujolais + SCOT (UNESCO) + Inter’Beaujolais   

  

• Créer une carte interactive des producteurs locaux  
Associations locales qui ont développer une application permettant de mettre en lien producteurs et 
consommateurs (LabCecsy + Demain C’est Ici et Maintenant + La Cabane à Soi) AMAP + Région + 
producteurs (211 producteurs déjà en circuits courts) + Marchés locaux +   

  

• Inciter à la tarification sociale dans les cantines 
=> Communes + Département  

  

• Renforcer le tissu d’épiceries sociales et de valorisation des invendus et développer des actions de 
solidarité alimentaires 
=> Boulangeries, restaurations collectives + associations locales + entreprise dédiée (ex : ToGoodToGo) + 
Mine de liens.  
  

• Accompagner les crèches et centres de loisirs pour créer des actions pédagogiques sur la santé alimentaire 
et la lutte contre le gaspillage alimentaires    
=> Crèches, centres de loisirs + communes + SYTRAIVAL + association locale sensibilisation 
environnementale  

  

• Sensibiliser et accompagner les consommateurs vers une meilleure gestion et valorisation des déchets 
organiques, travail collaboratif avec le SYTRAIVAL (syndicat de traitement des déchets) travail important 
en cours sur la gestion des biodéchets 

o Promotion et soutien financier à l’implantation de composteurs partagés dans les centres 
bourgs ou en pied d’immeuble  
o Attribution d’une subvention (financement CCBPD) aux particuliers pour l’achat de composteur 
individuel  
o Interventions scolaires sur le thème du gaspillage alimentaire par les ambassadrices du tri  
o Création d’un livre de recettes antigaspi  
o Diffusion d’un flyer sur le gaspillage alimentaire  
o 2023 : réalisation d’une enquête auprès des ménages du territoire sur le gaspillage alimentaire 
et la gestion des biodéchets : possibilité d’intégrer dans cette enquête un court questionnaire sur 
les habitudes de consommation (fréquentation des marchés, producteurs locaux, vente directe...)  
=> Service valorisation des déchets + SYTRAIVAL + communes   

 
Présentation du caractère innovant et démultipliable du projet  
 
La CCBPD, soucieuse de poursuivre un travail de réseau et mutualisation des solutions, étudiera 

systématiquement l’opportunité de co-porter des projets qui pourraient avoir un impact au-delà de ses 

frontières administratives, avec les territoires voisins.  
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Moyens humains et matériels  
 
Moyens mobilisés :  
Chargé de mission PAT (contactuel), Stagiaire (étudiant), Pilotage PAT (fonctionnaire) 
Prestations externes 
 
Gouvernance :   
 
LE COPIL :  Instance d’information, de restitution, d’orientation, de validation (se réunit une à deux fois par an)  

• Le Président et les Vice-Présidents associés à la démarche  

• Le groupe de travail pilotes  

• Les services de l’Etat (DRAF…)  

• Région AURA,   

• Département Rhône,   

• Chambre d’agriculture  

• Chambre de Commerce et d’Industrie  

• Chambre des métiers  

• Territoires voisins (CCSB, COR, CAVBS, CCSDV, SOL, CCMDL)  

• SAFER  

• SMB   
 

LE GROUPE DE TRAVAIL PILOTE : Instance de décision (se réunit autant que nécessaire)  

• Le VP à l’agriculture  

• Le chef de projet PAT  

• Le chargé de mission PAT  

• Le Président, le DGS  

• Le chargé de mission PCAET, agriculture  

• Invités selon besoins  
    
LE CONSEIL LOCAL DE l’ALIMENTATION : Instance de réflexions, de propositions, d’expertises, de 
contributions, pour construire et mettre en œuvre le plan d’actions.   
Il se réunit en plénière une à deux fois par an et en groupes de travail thématique selon les besoins.  

• Le groupe de travail pilote  

• Les chambres consulaires  

• Les 32 communes (et leurs référents agricoles),   

• Les crèches, centres de loisirs, EHPAD  

• Les écoles et les cantines  

• Les associations engagées dans des actions en lien avec l’alimentation (Mine de lien ; Demain C’est Ici 
et Maintenant ; LabCecsy ; La Cabane à Soi ; Agir à Val d’Oingt ; Graine d’actions ; AGRIBIO ; MFR...)  

• Les commerces et points de vente (maraicher, eleveurs, producteurs, AMAP, …)  

• Les représentants du corps médical et paramédical   
  
A titre indicatif, en notant que ces derniers seront susceptibles d’évoluer au cours de la construction de la 
démarche partenariale, les groupes de travail thématiques pourraient se pencher sur les sujets suivants :   
  

• Produits locaux et produits bio dans la restauration collective  

• Diversification des productions agricoles locales respectueuses de l’environnement  

• Développement des circuits courts (AMAP, magasins de producteurs, produits locaux dans les grandes 
et moyennes surfaces)  

• Lutte contre le gaspillage alimentaire  

• Hygiène alimentaire et santé alimentaire  

• Consolidation, verdissement et structuration des filières alimentaires locales (production, 
transformation, conditionnement, distribution...)  

• Précarité alimentaire (épiceries sociales, sensibilisation...)  
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Calendrier prévisionnel  
 

Dates  Etapes-clefs  

Aout / Décembre 2023 Acculturation des élus à la démarche PAT et recrutement d’un bureau d’études  
Mise en place de l’équipe projet, valorisation des actions déjà en cours 

Novembre 2023 Lancement du diagnostic en partenariat avec la CA69 et l’ARAG 

Janvier à avril 2024 Mobilisation des parties prenantes et acculturation aux enjeux du PAT 
(réunion de lancement, communication sur le projet, valorisations des actions 
déjà en cours 

 2024 Mise en place des instances de gouvernance 

Septembre 2024 à 
Mars 2025 

Co-construction de la stratégie et du programme d’actions en fonction des 
premiers éléments du diagnostic 
Poursuite de l’acculturation aux enjeux 

A partir de  Mars 2025 Rédaction de la stratégie et du programme d’actions sur la base des 
propositions des groupes de travail thématiques et validées par le Copil 
Identification des actions fortes à conduire prioritairement 

A partir de janvier 
2026 

Mise en œuvre du plan d’actions 

A partir de Janvier 
2026 

Evaluation de la démarche 

 
Livrables  
 
Les livrables attendus pour les 3 années à venir sont les suivants :  

• Organisation et animation d’ateliers et groupes de travail  

• Elaboration d’un diagnostic détaillé de l'alimentation sur le territoire, et sur son rayonnement potentiel 
(entrant ou sortant) vers territoires voisins. Analyse des pratiques et des besoins alimentaires du bassin 
de vie. Rédaction d’une synthèse pour faciliter la communication auprès des publics cibles (membres 
des Copil/Cotech, acteurs de la chaine alimentaire). Ce diagnostic devra prendre en compte les 
démarches déjà engagées sur l’ensemble du département du Rhône et de la Métropole, pouvant même 
s’étendre à la CC voisine située sur le département de l'Ain.  

• Mise à disposition et diffusion des comptes rendu de Cotech/Copil ou ateliers pour nos partenaires 
financiers et les instances mobilisées  

• Création et diffusion de support de communication permettant de mobiliser l’ensemble des acteurs et 
d’animer le projet. Diffusion grand public avec l’aide de nos partenaires sur l’ensemble du territoire.  

• Création ou investissement dans des supports pédagogiques qui permettront de communiquer sur 
l’éducation à l’alimentation, le gaspillage alimentaire, le compostage...  

• Définition d’une stratégie et d’un plan d’actions : stratégie définie en partenariat avec les acteurs 
associés. Edition d’un rapport de présentation et d’un document de synthèse pour en faciliter la 
communication. Création de fiches actions, mise en place de convention pour formaliser d’éventuels 
partenariats. Cette stratégie sera définie à l’échelle du territoire de la CCBPD avec pour cible l’ensemble 
des acteurs concernés et impliqués.  

• Mise en œuvre du PAT et de ses outils d’évaluation : mise en œuvre des actions et mise en place d’un 
tableau de bord permettant le suivi et l’évaluation du PAT. Territoire concerné : CCBPD, cible visée les 
partenaires et les membres des instances Copil et Cotech.  

• Création d’une charte de l’alimentation pour formaliser les partenariats engagés.  
 
Modalités de suivi et d’évaluation , indicateurs  
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Le suivi d’évaluation du projet sera mesuré par les indicateurs suivants :  
Nombre d’acteurs impliqués dans le Copil et fréquence de réunion  
Nombre d’acteurs impliqués dans le Cotech et fréquence de réunion  
Nombre et diversité des participants aux ateliers thématiques organisés  
Nombre de participants et nombre de réunion du conseil Local de l’Alimentation 
Nombre de signataires de la Charte de l’Alimentation  
Nombre de nouvelles exploitations et nouvelles productions créées  
Nombre de producteurs impliqués dans la démarche  
Nombre d’acheteurs publics engagés et formés dans la démarche  
Nombre de réunions grand public organisées et nombre d’interventions dans les écoles  
Nombres d’actions prévues dans le plan 
Le bureau d’études retenu aura pour mission de de définir les indicateurs de suivi et d’évaluation  

 

Pour mémoire, Il est prévu un bilan dans le cadre du dispositif de labellisation : 
Le bilan doit reprendre les éléments suivants : 
• description de l'évolution du système alimentaire, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier 
prévisionnel de réalisation du projet ; 
• description des actions effectivement mises en œuvre ; 
• synthèse des difficultés rencontrées ; 
• synthèse des résultats obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet ; 
• impacts du PAT sur le territoire. 
 
Actions de valorisation (communication) 

 
Un budget pour une communication grand public sera alloué à travers différents moyens selon les messages à 

faire passer (évènements, : site internet et réseaux sociaux, presse locale, radio locale, publications/impressions 

(ex : livret recettes et produits locaux). Les élus et partenaires de la démarche seront des ambassadeurs du PAT 

et participeront à sa valorisation locale. Le PAT doit être porté à connaissance et valorisé auprès de 

l’ensemble des publics concernés.  

Communication large sur l’avancée de ce dossier doit permettre à tous de s’approprié ce projet transversal :  

• Bulletin municipaux et sites internet, Articles de presse, Ateliers participatifs   

• Campagne de promotion en lien avec les territoires voisins (plateforme j’en parle)  

• Diffusion de flyer synthèse ciblés et chiffrés  

• Valorisation et promotion des actions existantes   

• Diffusion et promotion de la plateforme de recensement des producteurs en circuits courts en ligne  

• Promotion des produits du terroir  

• Mise en place d’animations grand public et/ou scolaires : gaspillage alimentaire, compostage individuel 
ou partagé, ateliers du gout, recettes de cuisine avec les restes...  
Echanges et participations aux ateliers et animations avec les autres territoires engagés  

• Création d’une identité propre au PAT, sous laquelle toutes les actions affiliées seront associées (nom 
projet, image, logo)  

• Communication sur résultat des diagnostic (cartographie, soirée de présentation des grands 
enseignements ?)   

• Soirée de lancement du PAT   

• Soirée de rencontre des partenaires associatifs   

• Vidéo de présentation du PAT en ligne et accessible au grand public   

• Séminaires d’informations relatifs à des questions techniques (ex : la gestion de la ressource en eau, la 
méthanisation, la gestion résiliente des sols, etc…)  

• Plateforme de communication et participative dédiée ? (à la fois sur l’ensemble des projets couverts par 
le PCAET et dont le PAT, le PLM....). Relais privilégié pour faire connaitre les avancées, les appels à 
participations, les observations, les consultations obligatoires …   

• Mise en avant de la cohérence avec les PAT voisins.  
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ANNEXE 2 

Annexe financière à la convention relative au projet   

« Projet Alimentaire Territorial des Pierres Dorées »   

porté par la CC du Beaujolais Pierres Dorées 

Budget prévisionnel  

a) Dépenses faisant l’objet d’une facturation (prestations externes, petit matériel strictement nécessaire au 

projet …) 

Nature des dépenses 
Montant prévu  

(TTC) 
Nom du prestataire ou du fournisseur 

Dépense retenue 
comme éligible (OUI 

/NON) 

Réalisation du diagnostic alimentaire 
territorial par la Chambre d'agriculture 

30 000 
Ce chiffre est une estimation 

basée le cout de la journée BE de 
la chambre 

OUI 

Communication, animations, formations 10 000 
Estimation prestataire non 

retenu 

OUI 

Evènementiel (Réunions, ateliers, 
manifestations…) 

7 000 
Estimation prestataire non 

retenu 

OUI 

Action émergente : renouvellement des 
générations 

50 000 
Estimation partenariat renforcé avec 

la CA69 

OUI 

Construction du diagnostic et support  20 000 
Estimation accompagnement de 

l'ARAG 
OUI 

TOTAL des dépenses 117 000    

dont total des dépenses externalisées retenues 
comme éligibles (dépenses de prestations 

éligibles) 

117 000 €  

 
b) Frais salariaux supportés par le demandeur  

année 

Fonction de l'intervenant (ex : 
chargée de mission, animateur 

etc.).  
Ne pas donner de NOM. 

Préciser si fonctionnaire*) 

Temps prévu 
pour l'action 

(jours)( a) 

Coût journée 
de 

l'intervenant 
(€) (b = c/d) 

Frais 
salariaux 

prévisionne
ls liés à 

l’opération 
(a * b) 

Salaire 
annuel brut 
+ Charges 
patronales 

(c) 

Nombre de 
jours 

travaillés 
par an pour 
le salarié (d) 

Dépense 
retenue 
comme 
éligible 

(OUI /NON) 

2022-2025 Pilotage PAT (fonctionnaire) 60 203,95 12 237 46 500,00 228,00 
NON 

 

2023-2025 Stagiaire (étudiant) 360 80,00 28 800 2 500,00 180,00 
OUI 

 

TOTAL des frais salariaux  41 038    

dont total des frais salariaux affectés au projet et supportés par le demandeur retenues comme 
éligibles 

28 800 €   
 

(*) : les traitements et salaires des personnels permanents pour les organismes publics, pris en charge par le budget de l’État ou des collectivités territoriales, ne pourront être couverts 
par la subvention 

 
 
 
 
 
 
 
 
c) Autres frais internes 
 

Nature des dépenses Montant prévisionnel Justificatifs à fournir à l'issu du projet     

Dépense retenue 
comme éligible 

(OUI /NON 

Frais de déplacement (sur la 
durée du programme) 

3 800 
Tarif des frais de mission (avec décision interne validée par le représentant de la 
structure)/ décompte et application du tarif administratif/ justificatifs de 

OUI 
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déplacement par des moyens de transport collectifs/attestation validée par le 
responsable de la structure … 

Dépenses indirectes 
(fonctions supports : 
communication, 
comptabilité, direction)  (sur 
la durée du programme) 

10 000 
Explication détaillée du mode de calcul visée par le représentant de la structure ou 
plafonné à 8 % du total du budget 

OUI 
 

Autres (préciser)  (sur la 
durée du programme)  0  

Factures d'autres frais internes (communication interne, duplications de documents 
….)ou autres justificatifs au besoin 

 

TOTAL des dépenses 13 800   
 

dont total des « autres 
frais » retenus comme 
éligibles 13 800 € 

 

 
d) Récapitulatif 
 

Nature dépenses Coût prévu (en € TTC) 
Dont retenu comme assiette 

subventionnable € 
 Montant d’aide calculé 

(éventuellement plafonné) 

Frais facturés (a)  117 000 117 000  20 000 € 

Frais salariaux (b) 41 038 28 800   

Autres frais internes (c) 13 800 13 800   

Total 171 838 159 600 € 
  

 

La fongibilité entre les 3 postes de dépenses (A- Dépenses externalisées – B- Frais salariaux – C Autres frais 
internes) est possible dans la mesure où elle ne dénature pas le projet final (ne déséquilibre pas les postes de 
dépenses). Ainsi, un taux de 20 % maximum de fongibilité est possible, sans remettre en cause le projet. Au-delà, 
si le porteur de projet constate un écart important entre les dépenses prévisionnelles et réelles, un avenant 
(avant la date d'échéance de la convention) précisant les mouvements de crédits qui, encore une fois, ne doivent 
pas dénaturer le projet, est possible. 

 

 

 

 

 

 

 
Plan de financement prévisionnel  
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%  du total

12%

0%

0%

0%

0%

28%

0%

0%

40%

0%

0%

0%

0%

60%

100%

Financeur 

(préciser à chaque ligne le 

nom  et/ou la nature de la 

subvention)

M ontant (€)

Autres

Autre subvention Etat

Région

D épartem ent

Autre collectivité

Union européenne (à 

solliciter) - sur base H T 

(43%  de taux d'aide 

théorique sur 80%  

dépenses éligibles ) 48194

103644

Total général 171838

Sous-total financeurs 68194

Financeurs privés

Sous-total financeurs privés 0

Financeurs publics

Aide PN A - BO P 206 

D RAAF AuRA 20000

Établissem ent public

Partenaire financier privé 1

Partenaire financier privé 2

Partenaire financier privé 2

Autofinancem entAutofinancem ent
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ANNEXE 3 

Engagement pour l'attribution du logo « PROGRAMME NATIONAL POUR L'ALIMENTATION 

 
Qu'il s'agisse d'acteurs institutionnels (y compris dans les domaines de l'agriculture, de la pêche, de la santé, 
de la consommation, de l'environnement, du tourisme, de l'éducation...) ou de partenaires associatifs et privés, 
tous peuvent se mobiliser et mettre en avant leurs initiatives au travers d'une même charte, d'un slogan 
« Programme National pour l’Alimentation »  et d'un visuel commun, moyennant la signature de cette charte 
d'engagement. 
 
Article 1 : Objet de l’annexe 
 
Toute personne physique ou morale porteur d’un projet/action inscrit dans le programme national ou régional 
de l'alimentation bénéficie du droit d’utiliser le logo PNA, s’il respecte les conditions définies par cette charte. 
 
Article 2 : Constitution du logo 
 
Le logo PNA 2020/2023 est le suivant : 
 
Ce logo pourra évoluer après 2023 : voir article 5 de cette charte. 
 
Article 3 : Modalités d’attribution du logo 
 
La DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes attribue le logo aux actions inscrites dans le programme national pour 
l'alimentation et dans le programme régional de l'alimentation. 
 
La signature de cette convention permet l'utilisation du logo, à l'exception des situations indiquées ci-
dessous : 

• des produits alimentaires ou faisant la publicité d’une marque : la structure qui demande le logo ne peut 
en aucun cas s’en prévaloir à des fins commerciales ; 

• les supports payants, les livres (de cuisine, traitant de l'alimentation ou de la santé) ; 

• les supports contenant des informations non contrôlables, non prouvées scientifiquement ; 

• le site internet du bénéficiaire : le lien vers le site internet de l'organisme sur un document labellisé est 
toléré dans la mesure où il est indiqué que « le logo PNA ne s'applique pas à ce site ni aux liens qu'il 
contient » et que le logo PNA ne figure pas à proximité de cette mention du site. 

 
En cas du non- respect de ce cadre de communication, DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes se réserve le droit retirer 
l’attribution du logo à la structure ou à l’opération/action. Le porteur de projet ne pourra plus se prévaloir 
du logo et sera alors dans l’obligation de le retirer de ses supports et de sa communication 
 
Article 4 : Actions attributaires 
 
L’utilisation du logo PNA sera strictement réservée pour l’action/animation, l’outil pédagogique pour lequel il aura 
été attribué, et en tenant compte des restrictions d'usages indiquées dans l’article 3 de cette charte. 
 
Article 5 : Durée de l’attribution et cessation 
 
L’autorisation d’utilisation du logo est limitée à la durée de l’opération. L’arrivée du terme mettra 
automatiquement fin à l’autorisation d’utilisation du logo, qui devra être retiré sans délai par le bénéficiaire. 
Dans le cas de documents édités, le logo pourra être utilisé jusqu’à épuisement des stocks. 
 
Dans le cas de projets pluriannuels (PAT, ou autres), le logo pourra être utilisé au-delà du soutien financier. La 
DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes pourra mettre fin à l'attribution du logo si le projet ne correspond plus aux 
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engagements du PNA par courrier recommandé avec AR. 
 
Dans le cas d'un changement de logo, le prestataire en sera informé la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes et mettra 
tout en œuvre pour remplacer, autant que possible, les anciens logos dans les outils, événements et supports de 
communication. 
 
Article 6 : Engagements de l’attributaire 
 
L’action/événement labellisé doit être en conformité avec les objectifs du programme national pour 
l’alimentation et s’intégrer dans une démarche visant à l'un des axes du PNA, à savoir : 

• rendre accessible une alimentation durable de qualité pour tous, 

• lutter contre les pertes et le gaspillage alimentaire : jeter moins, c’est manger mieux, 

• améliorer la qualité de l’offre alimentaire, 

• lutter contre la précarité alimentaire et renforcer l’information du consommateur 

• encourager le rapprochement de la production et de la consommation, 

• valoriser le patrimoine alimentaire et culinaire, 

• favoriser l'éducation au goût et à l'alimentation durable pour tous 

• accompagner la restauration collective, publique comme privée, pour un approvisionnement  en 
produits durables et de qualité, 

• unir les forces locales au service d’une meilleure alimentation dans le cadre des PAT. 
 
L’attribution du logo est soumise au respect d’un cadre de communication 
 
Le signataire de la convention s’engage à : 

• faire valider préalablement par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes l'autorisation d'apposer le logo sur 
tout nouveau support de communication avant diffusion ; 

• faire valider par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes l’emplacement où sera apposé le logo sur les 
supports ; 

• accepter et contribuer à la promotion des outils portant le logo PNA via les sites choisis par le Ministère 
de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes dans le but 
de leur valorisation ; 

• accepter la diffusion de certaines informations nécessaires à la prise de connaissance par le grand 
public de ces outils lors de la publication sur les sites institutionnels comme : titre, résumé du 
dossier/outil, coordonnées complètes du promoteur, certains éléments visuels majeurs. Ces éléments 
auront été transmis au préalable à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 

• attester de la liberté d'usage des écrits et visuels  dans le respect des droits de la propriété 
intellectuelles ; 

• respecter la charte graphique du Ministère de l'Agriculture et la Souveraineté alimentaire pour le logo 
« Programme National pour l'Alimentation » 

 
L’attribution du logo est soumise au respect du cadre du PNAN : 
 
Dans le cas où les actions/outils font référence à un ou plusieurs axes du Programme National Nutrition Santé 
PNNS 2019-2023 indiqués dans le PNAN, le signataire de la convention doit être vigilant quant aux messages 
portant sur la santé et/ou l'activité physique : 

• si l'axe santé est un objectif important du document, il est recommandé au signataire de la charte de 
solliciter parallèlement l'attribution du logo PNSS 1 

 
1 Dans le cas où les outils font référence à des messages portant sur la nutrition santé, c’est-à-dire 

l’alimentation et/ou l'activité physique et/ou la lutte contre la sédentarité et qu’il s’agit d’un objectif important du 

document, il est recommandé au promoteur de solliciter l'attribution du logo Programme National Nutrition Santé 

(PNNS) via https://www.plateforme-logo-pnns.fr/ (procédure confiée par la DGS au Conservatoire National des 

Arts et Métiers- Institut Scientifique de la Nutrition et de l’Alimentation). 

https://www.plateforme-logo-pnns.fr/
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• en cas de messages traitant de la santé, il est indispensable de vérifier les sources afin qu'elles soient 
issues d'expertises collectives des agences sanitaires 

• si un message concerne des informations relatives aux effets sur la santé, ce message doit se conformer 
au règlement (CE) no 1924/2006 relatif aux allégations de santé 

 
Article 7 : Garanties 
 
Les signataires se garantissent mutuellement la jouissance paisible des droits d’utilisation consentis au titre des 
présentes. 
 
Le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire garantit l’originalité du logo de telle sorte que 
l’attributaire ne puisse, en aucun cas, être inquiété par des tiers et que sa responsabilité ne puisse être mise en 
cause lors de l’utilisation du logo dans les conditions exposées aux présentes. 

 
Cette procédure vise à vérifier que le support proposé à validation respecte les principes du PNNS et valorise les 

recommandations nutritionnelles du PNNS. 

Les outils pourront ensuite être valorisés sur le site Réseau d’acteurs PNNS : https://www.reseau-national-

nutrition-sante.fr/.  

Pour plus d’informations : https://www.reseau-national-nutrition-sante.fr/fr/attribution-du-logo-pnns-ce-

support-est-conforme.html 

 

 

https://www.reseau-national-nutrition-sante.fr/
https://www.reseau-national-nutrition-sante.fr/
https://www.reseau-national-nutrition-sante.fr/fr/attribution-du-logo-pnns-ce-support-est-conforme.html
https://www.reseau-national-nutrition-sante.fr/fr/attribution-du-logo-pnns-ce-support-est-conforme.html
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Annexe 4 

Fiche de bilan intermédiaire du projet 

(à fournir lors des demandes d’acompte) 

 

Intitulé du projet  

L'intitulé de l'action ou du projet doit être basé sur le nom officiel du projet. Le préciser par un sous-titre qui 
mette en évidence sa principale caractéristique et/ou qui en précise le contenu. 

 
Contexte – diagnostic de situation 

Etat de réalisation/avancement du diagnostic et/ou de situation socio-économique, culturelle, 
environnementale ou autres qui ont conduit à la décision de lancer l'action / le projet. 

 
Calendrier du projet et principales actions conduites 

Le calendrier reprend les étapes clés déjà réalisées et les étapes prévisionnelles. 

 
Résultats intermédiaires 

La présentation des principaux résultats tant quantitatifs que qualitatifs pour les actions déjà abouties 

Principaux enseignements  

• Etat d’avancement du projet / de l’action  

• Difficultés rencontrées et solutions mises en œuvre 

 

Livrables 

• Preuve(s) de communication du logo « Programme National pour l'Alimentation » 

• Documents produits (cf annexe technique de la convention - « livrables prévus ») 
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ANNEXE 5 

Fiche de capitalisation du projet 

(à rendre à la fin d’exécution de la présente convention) 

 

Intitulé du projet  

L'intitulé de l'action ou du projet doit être basé sur le nom officiel du projet. Le préciser par un sous-titre qui 
mette en évidence sa principale caractéristique et/ou qui en précise le contenu. 

 
Présentation résumée (5 à 6 lignes maximum)  

La lecture de cette rubrique doit permettre au lecteur de disposer des éléments de compréhension de 
l'opération (activités principales, pilotage, partenariats, principaux résultats…). 

 
Objectifs visés  

Il s'agit ici de présenter les objectifs opérationnels visés, c'est-à-dire ceux qui doivent être atteints par l'action / le 
projet à son terme. Ce sont les objectifs sur la base desquels « l'efficacité » sera évaluée. 

 
Contexte – diagnostic de situation  

Cette rubrique vise à indiquer les éléments de diagnostic et/ou de situation socio-économique, culturelle, 
environnementale ou autres qui ont conduit à la décision de lancer l'action / le projet. 

 
Description détaillée de l’action  

• Processus ayant conduit le porteur de projet à mettre en œuvre l'action / le projet ; 

• Période de réalisation du projet, principales étapes et leurs durées. Indiquer l’état d’avancement du 

projet / de l’action et, le cas échéant, les actions restant à réaliser ; 

• Gouvernance de l'action / du projet, partenariats, rôle des partenaires, montage administratif, cadre 

juridique / réglementaire ; 

• Description des moyens humains, techniques et financiers. Indiquer également si un dispositif 

d'évaluation est prévu et selon quelles modalités. 

 
Résultats  

La présentation des principaux résultats tant quantitatifs que qualitatifs : 

• Le degré d'atteinte des objectifs fixés ; 
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• Les effets de l'action / du projet déjà observés en termes quantitatifs et qualitatifs ; 

• Les résultats inattendus, qu'ils soient positifs ou négatifs ; 

• Les résultats attendus à plus long terme ; 

• Perspectives (souhait de reconduire, d'étendre l'action / le projet…) 

 

 
Principaux enseignements  

• Principaux points forts et points faibles de l'action / du projet ; 

• Facteurs de réussite déterminants (techniques, gouvernance, autres…) : 

o Freins-leviers marquants pour les différents partenaires : 

o Difficultés/intérêts liés à la thématique : 

o Autre : 

• Difficultés rencontrées et solutions mises en œuvre 

• Poste de dépenses à ne pas omettre/négliger pour la réussite de l'action / du projet 

• Améliorations possibles 
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CONVENTION PLURIANNUELLE 
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RELATIVE AU PROGRAMME D’ACTIONS PROPOSE PAR  
L’OFFICE DE TOURISME DU BEAUJOLAIS 

2024-2026 
 
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, dont le siège est situé 115 rue Paul 
Bert - BP 70290 69665 Villefranche sur Saône Cedex représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Pascal RONZIERE, 
 
La Communauté de communes Saône-Beaujolais, dont le siège est situé 105 Rue de la République, 
69 220 Belleville-en-Beaujolais, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jacky 
MENICHON, 
 
La Communauté de communes Beaujolais des Pierres Dorées, dont le siège est situé 1277, route des 
Crêtes, 69 480 Anse, représentée par son Président en exercice, Monsieur Daniel POMERET, 
 

Ci-après, dénommée « Les Communautés » 
 

D’une part 
Et 
 
L’Office de tourisme du Beaujolais, situé 96 Rue de la Sous-Préfecture, 69400 Villefranche sur Saône, 
représenté par son Président en exercice, 
 

Ci-après dénommé « l’Office de tourisme » 
 

D’autre part, 
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Préambule : 

Les articles 64 et 68 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale 
de la République (dite loi NOTRe) font de la « promotion du tourisme dont la création d’offices de 
tourisme » une compétence obligatoire des communautés de communes et communautés 
d’agglomération, à compter du 1er janvier 2017. 
Depuis, la compétence « tourisme » est exercée, sur le territoire du Beaujolais, par plusieurs 
communautés de communes et d’agglomération, en particulier : 
 

▪ La Communauté de communes Saône-Beaujolais, 
▪ La Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône,  
▪ La Communauté de communes Beaujolais des Pierres Dorées,  
 

 
Pour mettre l’ensemble du territoire en synergie, les élus de la Communauté de communes Saône 
Beaujolais, de la Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la Communauté de 
communes Beaujolais Pierres Dorées ont décidé de mettre en place une organisation unique à l’échelle 
du Beaujolais. 
Ainsi, conformément à l’article L. 134-5 du code du tourisme, la Communauté de communes Saône 
Beaujolais, de la Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la Communauté de 
communes Beaujolais des Pierres Dorées ont, par délibérations concordantes, décidé de fusionner les 
offices de tourisme communautaires ainsi que la Fédération, et de créer un office de tourisme 
intercommunautaire : l’Office de tourisme du Beaujolais. 
L’Office de tourisme du Beaujolais est constitué sous forme d'une association régie par la loi de 1901. 
Il a en particulier vocation à porter, en lieu et place des offices de tourisme fusionnés, l’ensemble des 
missions définies à l’article L.133-3 du code du tourisme, à compter du 1er janvier 2019. 
 
Compte-tenu de cette communauté d'objectifs et de I ‘intérêt que présentent les activités de I ‘Office 
de Tourisme du Beaujolais pour le développement touristique du Beaujolais, les conseils 
communautaires de la CAVBS, la CCSB et la CCBPD ont décidé d'en aider la réalisation en allouant des 
moyens financiers et matériels à l’Office de tourisme, à travers la présente convention. 
 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
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TITRE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Article 1 : Cadre juridique 

La convention est conclue sur le fondement : 
▪ Des dispositions des articles L.133-3, L.134-1 et L.134-5 du code du tourisme ; 
▪ Des dispositions des articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 

des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

Article 2 : Objet  

Par la présente convention, l’Office de tourisme s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le programme d’actions défini à l’article 3, dans le respect des termes prévus et des 
règles juridiques, fiscales, sociales et comptables qui les gouvernent. 
Il veille à exercer ces actions sur l’ensemble du territoire intercommunautaire. 
Les Communautés s’engagent à contribuer financièrement à la réalisation de ces missions d’intérêt 
public intercommunautaire, dans les conditions et selon les modalités définies par la convention. 

Article 3 : Programme d’actions 

Article 3.1 : Objectifs généraux 

Le programme d’actions proposé par l’Office de tourisme est destiné à permettre la réalisation des 
objectifs généraux suivants : 

• Affirmer l’image d’une destination touristique ; 

• Développer une offre touristique cohérente et attractive, autour des filières fortes du 
territoire : 
✓ L’œnotourisme & la gastronomie 
✓ Le patrimoine, la culture & les savoir-faire 
✓ Les activités de pleine nature & le tourisme durable 
✓ Le tourisme d’affaires & séminaires au vert 

• Monter en gamme en s’appuyant sur le classement officiel des offices de tourisme, les 
démarches qualités (Qualité Tourisme) et les labels (Unesco global Geopark, Pays d’art et 
d’histoire, Vignobles & Découvertes) 

• Moderniser l’accueil dans toutes les composantes de la chaîne de la consommation 
touristique ; 

• Mobiliser l’ensemble des acteurs du tourisme du territoire autour d’actions de promotion 
touristique plurielles et innovantes. 
 

L’Office de tourisme assure dans un but d’intérêt général, les missions suivantes : 

Article 3.2 : Accueil et gestion de l’information 

 
Au titre de l’accueil et la gestion de l’information, l’Office de tourisme poursuit les objectifs et 
assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Viser l’excellence de l’accueil sur le territoire de la destination et ainsi renforcer son 
attractivité touristique 

• Favoriser la réussite du séjour Client par un accueil de qualité  
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• Apporter à chaque client une réponse personnalisée à ses attentes 
Missions : 

• Assurer l’accueil et l’information des visiteurs 

• Permettre l’accueil des personnes à mobilité réduite 

• Mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’obtention d’un classement en catégorie 
1 à moyen terme 

• Adapter les horaires d’ouverture à la fréquentation des Bureaux d’Informations 

• Assurer une mise à jour régulière de la base de données touristique de l’Office de 
tourisme 

Indicateur d’évaluation : 
Tableau de bord de la fréquentation touristique 

Article 3.3 : Promotion et communication touristiques 

Au titre de la promotion et de la communication touristiques, l’Office de tourisme poursuit les 
objectifs et assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Donner à voir, faire valoir, et donner à aimer la Destination Beaujolais 

• Œuvrer à l’amélioration de la notoriété et l’image de la destination autour de ses 
filières identifiées : l’œnotourisme & la gastronomie / le patrimoine, la culture & les 
savoir-faire / les activités de pleine nature & le tourisme durable / le tourisme 
d’affaires & séminaires au vert 

• Participer au développement et à l’attractivité 
Missions : 

• Mettre en place une communication touristique de destination  

• Réaliser des supports recensant l’offre touristique du Beaujolais, traduits en plusieurs 
langues 

• Assurer et organiser les relations avec la Presse 

• Participer à des actions promotionnelles 

• Développer les relations avec les offices de tourisme voisins (Pays de l’Arbresle, 
Beaujolais Vert, Dombes, Lyon, Mâcon…) pour la mise en place d’actions de promotion 
et de communication communes. 

Indicateurs d’évaluation : 

• Fréquentation des médias digitaux 

• Retombées presse 

• Tableau de bord et de suivi des supports et des actions 

Article 3.4 : Coordination des acteurs locaux de tourisme 

Au titre de la coordination des acteurs locaux de tourisme, l’Office de tourisme poursuit les 
objectifs et assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Favoriser l’appropriation de la stratégie de développement touristique par les acteurs 
publics comme privés 

• Favoriser la cohérence de l’ensemble des actions portées par tous les acteurs du 
territoire, publics ou privés, pour œuvrer au déploiement de la stratégie 

• Viser l’excellence de l’accueil touristique de l’ensemble des acteurs de la destination, 
publics comme privés 

Missions : 

• Structurer et animer le réseau des acteurs touristiques en organisant les filières 
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• Mettre en œuvre une démarche de progrès avec les acteurs publics et privés, 
notamment pour monter en gamme en termes de marques, labels et classements 

• Informer et communiquer localement les actions menées et les résultats obtenus 

Article 3.5 : Participation à l’élaboration de la politique touristique 

Au titre de la participation à l’élaboration de la politique touristique, l’Office de tourisme 
poursuit les objectifs et assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Disposer d’un cadrage stratégique pluriannuel, co-construit et partagé 

• Veiller à ce que la politique touristique soit partagée par l’ensemble des EPCI, et éviter 
l’agrégation de programmes locaux non concertés 

Missions : 

• Collaborer à la mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’actions et développement 
touristique 

• Déployer la stratégie de développement touristique sur le territoire par la mise en 
œuvre de l’ensemble des missions confiées 

• Evaluer les actions dont il a la charge au regard des indicateurs définis dans le cadre 
de la stratégie de développement touristique 

• Apporter son expertise à la conception de projets touristiques structurants tendant à 
accroître la fréquentation touristique du territoire intercommunautaire 

Article 3.6 : Développement de l’offre touristique 

Au titre du développement de l’offre touristique, l’Office de tourisme poursuit les objectifs et 
assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Proposer une offre touristique cohérente sur le territoire du Beaujolais 

• Structurer l’offre touristique autour des filières identifiées 

• Monter en gamme en s’appuyant sur les marques et labels 
Missions : 

• Travailler avec l’ensemble des acteurs sur le label Unesco Géoparc mondial 

• Développer et promouvoir l’œnotourisme & la gastronomie à travers le label 
Vignobles & Découvertes et la Route de Vins du Beaujolais 

• Mettre en valeur le patrimoine local, les savoir-faire à travers notamment le label Pays 
d’art et d’histoire 

• Nouer des coopérations avec les partenaires (TrèsBeaujolais, InterBeaujolais, Lyon, 
Offices de Tourisme voisins) 

• Accompagner le tourisme d’affaires 

• Accompagner le tourisme fluvial 

• Renforcer la promotion de l’offre de randonnées  

Article 3.7 : Evènementiel et animations touristiques 

Au titre de l’évènementiel et des animations touristiques, l’Office de tourisme poursuit les 
objectifs et assure les missions suivantes : 
Objectifs : 

• Valoriser la détention de chaque marque et label par une animation qui s’appuie sur 
les ressources naturelles et culturelles du Beaujolais, son histoire, ses pratiques et 
infrastructures pour allonger la durée des séjours touristiques 
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• Faire de l’animation une expérience unique qui participe à la réussite du séjour client 
et renforce l’attractivité de la destination 

• Faire de l’animation un outil de lien social, à travers la coordination des acteurs qu’elle 
implique 

Missions : 

• Définir et proposer un programme d’animation cohérent avec les objectifs et le 
positionnement de l’Office de tourisme, en phase avec les attentes des clientèles 
touristiques 

• Animer, fédérer, coordonner toutes les personnes ressources qui participent à 
l’animation de la destination 

• Coordonner l’organisation de manifestations mettant en valeur les forces du territoire 
Indicateurs d’évaluation : 
Fréquentation quantitative et qualitative des animations 

Article3.8 : Observation touristique 

Au titre de l’observation touristique, l’Office de tourisme poursuit les objectifs et assure les 
missions suivantes : 
Objectifs : 

• Disposer d’un tableau de bord permettant de piloter la mise en œuvre de la stratégie 
de développement touristique et la structuration de l’offre touristique. 

Missions : 

• S’appuyer sur les observations réalisées pour adapter, piloter et mettre en œuvre la 
stratégie de développement 

• Partager les données d’observation avec les acteurs touristiques publics et privés de 
la destination et les institutions touristiques partenaires 

• Prévoir et mettre en œuvre des actions correctives au regard des conclusions de 
l’observation 

• Assurer une veille concurrentielle et des tendances de la consommation touristique 

• Accompagner les porteurs de projet 
Indicateurs d’évaluation 

• Tableau de bord permettant d’évaluer la démarche de progrès de la destination 
✓ Observation quantitative : fréquentation des bureaux de l’Office de 

tourisme, évolution du parc des hébergements marchands et du nombre de 
nuitées, fréquentation des lieux et sites touristiques 

✓ Observation qualitative : satisfaction de la clientèle 

Article 3.9 : Autres missions 

D’autres missions sont conduites par l’Office de tourisme pour parvenir à la réalisation des 
objectifs généraux, à l’instar de : 

• La commercialisation de prestations de services et de produits touristiques 

• L’organisation et la commercialisation de visites touristiques sur le territoire 

• La vente d’objets souvenirs 
En revanche, ces autres missions n’entrent pas dans le champ des contributions financières 
accordées par les communautés. 
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TITRE 2 : MODALITES LIÉES A LA CONVENTION 

Article4 : Contributions financières des Communautés 

Pour permettre à l’Office de tourisme de remplir les missions d’intérêt public mentionnées à 
l’article 3, Les Communautés s’engagent à le soutenir financièrement, selon les modalités ainsi 
définies. 

Article 4.1 : Contributions des Communautés 

La participation financière pour chaque collectivité est fixée à 3 €/habitant selon la population 
DGF et la totalité de la taxe de séjour perçue l’année N-1 (taxe départementale déduite). 
Les contributions des Communautés pour l’année 2023 étaient de : 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 
423 528 € pour l’année 2023 
 
Pour la Communauté de Communes Saône-Beaujolais : 
290 407,19 € pour l’année 2023 

 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées : 
244 775 € pour l’année 2023 
 
Ces montants correspondent aux contributions de l’année 2023.  
Ils seront ajustés au réel avec les montants exacts du produit de la taxe de séjour perçue par 
les communautés sur l’année N-1 et la population DGF lors de l’appel de fond du second 
semestre de l’année n en cours. 
 
Ces contributions financières de fonctionnement pourront être complétées par des 
subventions de fonctionnement complémentaires sur présentation par l’Office de tourisme 
d’un projet de développement ou d’optimisation du fonctionnement. 
 
Il est également convenu entre les parties qu'une part de la dynamique de progression de la 
taxe de séjour pourrait venir compenser l'apport en contribution volontaire de chaque EPCI. 
De ce fait, le calcul de la contribution des communautés s’établira de la manière qui suit : 
- année de référence de la taxe de séjour : 2023 reversé par les EPCI en 2024 
- pour les années suivantes, si le montant de la taxe de séjour est inférieur à l'année de 
référence, les EPCI reverse la totalité des montants collectés à Destination Beaujolais sans 
influence sur la contribution volontaire ; si le montant est supérieur à l'année de référence, 
alors la contribution volontaire de chaque EPCI en année n est réduite de 25 % de la différence entre le 

montant collecté en année n-1 et le montant de l'année de référence. 
 
Des moyens sont engagés par les EPCI pour satisfaire aux besoins de la collecte de la taxe de 
séjour. Ces engagements comprennent notamment les frais liés au logiciel nécessaire pour 
assurer la collecte et à la mobilisation du personnel. A ce titre, la contribution volontaire des 
EPCI sera réduite à chaque avenant financier pour les années 2024, 2025 et 2026 du coût du 
logiciel et des frais de personnels associés qui sont estimés pour cette convention à : 
 

• Pour la CAVBS : 3456 € / an d’utilisation du logiciel et 3 333 € / an de frais RH 

• Pour la CCSB : 1495 € / an d’utilisation du logiciel et 3 333 € / an de frais RH 

• Pour la CCPD : 2304€ / an d’utilisation du logiciel et 3 333 € / an de frais RH 
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Enfin, des crédits complémentaires pourront être prévus pour toute autre mission ponctuelle 
ou permanente confiée à l’Office de tourisme, en concertation avec l’ensemble des 
communautés. Cela fera l’objet d’un avenant à la présente convention stipulant la nature, la 
durée et le montant des crédits accordés. 

Article 4.2 : Modalités de versements des contributions financières 

Les contributions financières mentionnées au sein du présent article seront versées, pour les 
années 2024, 2025 et 2026, conformément à l’échéancier suivant : 
 
Avant le 31 janvier, un premier appel de fond de 50% du montant de la contribution total n-1 
Avant le 30 juin, un second appel de fond du solde du montant réel de l’année déduction faite 
des coûts de la collecte de la taxe de séjours et du reversement des 25% de la progression. 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 
211 764€ à verser avant le 31 janvier 2024. 
 
Pour la Communauté de Communes Saône-Beaujolais : 
145 203 € à verser avant le 31 janvier 2024. 
 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées : 
122 387 € à verser avant le 31 janvier 2024. 

Article 5 : Modalités d’évaluation et de contrôle 

Article 5.1 : Contrôle de la Convention 

En contrepartie du soutien apporté par les Communautés, l’Offices de Tourisme s’engage : 

• A communiquer, à toute personne physique ou morale accréditée par les 
Communautés, tous les documents (pièces comptables, extracomptables ou autres) 
et renseignements permettant de justifier du parfait accomplissement des obligations 
mises à sa charge 

• A fournir aux Communautés, avant le 31 mars de chaque année : 
✓ Le détail des activités, actions et opérations réalisées au cours de l’exercice 

précédent 
✓ Les indicateurs d’évaluations renseignés pour l’exercice précédent et leur 

évolution au fil des années 
✓ Un état de la fréquentation des lieux d’accueil touristique et des médias 

digitaux pour l’année écoulée, avec un comparatif avec les années 
précédentes. 

✓ Les projets de l’Office de tourisme pour l’avenir 
✓ Le cas échéant, le rappel de tout évènement significatif intervenu au cours de 

l’exercice écoulé 
✓ Un compte-rendu financier permettant aux Communautés de s’assurer de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet des subventions versées 
→ Le détail par nature des recettes et leur évolution par rapport à 

l’exercice antérieur et aux provisions 
→ Le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport à 

l’exercice antérieur et aux provisions 
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→ L’ensemble des clés analytiques retenues pour l’affectation des 
dépenses et des recettes 

→ Ainsi que les justifications nécessaires (compte de résultat…) 

• Les comptes financiers de l’année écoulée détaillés et certifiés par un commissaire aux 
comptes 

• A fournir aux Communautés, le budget prévisionnel détaillé pour l’année 

• A respecter, compte tenu du montant des contributions versées, les obligations 
légales prévues par l’article L. 612-4 du code du commerce, en matière de 
communication et de publicité des comptes. 

• Les Communautés contrôlent annuellement et à l’issue de la convention, que les 
contributions financières n’excèdent par le coût de la mise en œuvre du programme 
d’actions. 

Article 5.2 : Evaluation 

L’Office de tourisme s’engage à fournir aux Communautés, au moins trois (3) mois avant le 
terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du 
programme d’actions. 
Les Communautés procèdent à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Office de 
tourisme, de la réalisation du programme d’actions auquel elle a apporté son concours, sur un 
plan quantitatif et qualitatif. 

Article 5.3 : Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par l’Office de tourisme, sans l’accord écrit des 
Communautés concertées, celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la convention, la suspension de la subvention 
ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Office de 
tourisme et après avoir entendu ses représentants. 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier 
mentionnée à l’article 5.1 entraîne la suppression de la subvention. Tout refus de 
communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention. 
Les Communautés informent l’Office de tourisme de ces décisions par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Article 6 : Responsabilités et assurances 

L’Office de tourisme souscrit toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile professionnelle. Il paiera les primes et les cotisations de ces assurances, 
sans que la responsabilité des Communautés puisse être recherchée. 
Il devra justifier de l’existence des polices d’assurance et du paiement des primes 
correspondantes, si demande lui en est faite par les Communautés. 

Article 7 : Impôts et taxes 

L’Office de tourisme fait son affaire personnelle des impôts, taxes et redevances, présentes ou 
futures, relevant de ses obligations fiscales, de telle sorte qu’aucune des Communautés ne 
puissent être recherchées ou inquiétées en aucune façon à ce sujet. 
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TITRE 3 –STIPULATIONS DIVERSES 

Article8 : Durée et renouvellement 

La convention est conclue pour une durée de trois (3) ans. 
Les parties conviennent qu’elle entre en vigueur au 1er janvier 2024. 

Article 9 : Renouvellement 

La convention pourra faire l’objet d’un renouvellement, par décision expresse des parties, 
après analyse des résultats de l’évaluation et des contrôles réalisés conformément aux articles 
5.1 et 5.2. 

Article 10 : Modification de la convention 

La convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’ensemble des parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la convention et seront soumis à l’ensemble de 
stipulations non contraires qui la régissent. 
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une 
correspondance écrite précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences 
qu’elle emporte. Dans un délai de deux (2) mois suivant l’envoi de cette demande, les autres 
parties peuvent y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses obligations résultant de la 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux (2) 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Article 12 : Règlement des litiges 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les parties 
s’efforceront du résoudre leur différend à l’amiable. 
Si toutefois, les parties n’arrivent pas à trouver un terrain d’entente, les litiges susceptibles de 
naître à l’occasion de la convention seront portés devant le tribunal administratif. 
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Fait à Villefranche, le     /     / 2024 
 
en quatre (4) exemplaires originaux, 
 
Pour La Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
Monsieur Pascal Ronzière, Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Saône Beaujolais, 
Monsieur Jacky Ménichon, Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Beaujolais des Pierres Dorées, 
Monsieur Daniel Pomeret, Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Office de tourisme du Beaujolais, 
Monsieur Denis Garnier, Président 
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